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AVANT-PROPOS
Lors de ma première visite au lac du Bourget cet hiver, j’ai été frappée 

par l’intensité du bruit des avions décollant et atterrissant à l’aéroport voi-
sin amplifié par sa situation entre les chaînes de montagnes et la vaste 
étendue d’eau du lac. Cette expérience marquante a éveillé mon intérêt 
pour l’impact de l’aéroport sur la population locale et les écosystèmes na-
turels du lac.

Plus tard, j’ai découvert la zone protégée avoisinante de la Rive Sud du 
Lac du Bourget, un site ornithologique d’importance européenne. C’est 
alors que j’ai réalisé le conflit naturel qui émerge entre ces deux sites, à la 
fois sur terre et dans les airs.

L’activité de transport de l'aéroport de Chambéry Savoie-Mont-Blanc 
se déroule uniquement en hiver, étant principalement destiné à faciliter 
l’accès à la montagne pour les visiteurs des stations de ski alpines. De plus, 
même en haute saison, tous les vols commerciaux ne sont assurés que du 
jeudi au dimanche. Cela m’a amené à la conclusion que cette vaste éten-
due de terre n’était que peu utilisée pendant la majeure partie de l’année. 

En tenant compte de ces faits, ainsi que des implications du change-
ment climatique qui pourraient réduire considérablement les opportu-
nités de sports d’hiver dans la région à l’avenir, ce document se propose 
de spéculer sur la viabilité à long terme de l’activité de l’aéroport et d’en-
visager des alternatives possibles pour une utilisation plus adaptée de cet 
espace.

À travers cette réflexion, j’aspire à ouvrir la voie à des discussions sur 
l’avenir de l’aéroport de Chambéry et à stimuler des idées novatrices pour 
une transition vers une utilisation plus durable et appropriée de cette 
zone.
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Abstract :
The Chambéry airport spreads out on the alluvial plain south of the Lac du Bourget, on an artificialy drained 

territory of former wetlands. The remainder of of these now form a protected natural zone of la rive Sud du 
Lac du Bourget which being located on a major migratory axis, presents along with the lake an important bird 
location. This project explores the complex relationship between these sites in their territorial context to then 
envision possible futures. Scenarios ranging from temporary alternative use of the airport to its complete re-
conversion coupled with landscape regeneration, will be examined. These hypotheses are to lay a foundation 
for forthcoming discussions about the future of this airport and its surrounding, but also other airports that 
might become obsolete to their respective territories. 



AVANT-PROPOS  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  2
REMERCIEMENTS  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  3
NOTICE ANALYTIQUE  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  4
INTRODUCTION  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  6

A� CONTEXT  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  7
A.1. AVIATION EN FRANCE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  8

A.1.1. Impact du secteur aéronautique sur l’environnement  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 8
A�1�2� Réglementation des aéroports   � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 10
A.1.3. L’aviation face aux défis environnementaux  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  11
A.1.4. Les aéroports dans la région Auvergne-Rhones-Alpes  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  12

A.2. ZONES HUMIDES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15
A.3. LE TOURISME DE SKI FACE AU CHANGEMENT CLIMATIQUE . . . . . . . . .  16
A.4. LA ZONE D’ÉTUDE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17

A.4.1. contexte géographique  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  17
A.4.2. Sites principaux  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  19
A.4.3. Développement prévu / en cours  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 20
A.4.4. Aéroport de Chambéry - Savoie-Mont-Blanc  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  21
A.4.5. La rive sud du lac du Bourget  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 24
A.4.6. Les conflits entre les sites présentés  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 25

B� DIAGNOSTIC  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  26
B.1. CONDITIONS NATURELLES . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  27

B.1.1. Context géographique   � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 28
B.1.2. Géologie   � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 30
B.1.3. Hydrographie  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  31
B.1.4. Les habitats naturel  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 37
B.1.5. La faune typique  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 40

B.2. ACTIVITÉ ANTHROPIQUE   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41
B.2.1. Population du territoire  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 42
B.2.2. Exploitation du territoire  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 45
B.2.3. Mobilité  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 49

B.3. À L’ÉCOUTE DU TERRITOIRE   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  51
B.3.1. Première écoute du terrain  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 52
B.3.2. Seconde écoute du terrain  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 56 
B.3.3 Une série de manifestations   � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 62

C� PROJET  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  63
C.1. SCENARIO 1 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  65
C.2. SCENARIO 2 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  68

C�2�1� Variante A  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 69
C.2.2. Variante B  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � 72

C.3. SCENARIO 3 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  74
C�3�1� Le concept  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  74
C�3�2� Variante A  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  74
C.3.3. Variante B  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  76

DISCUSSION  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  79

BIBLIOGRAPHIE  � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � � �  81

SOMMAIRE



Le territoire étudié, s'étendant sur la rive sud du 
lac du Bourget dans la cluse de Chambéry, com-
prend des zones de différentes vocations qui sont 
naturellement en conflit les unes avec les autres : 
un aéroport, des zones humides protégées, des sites 
touristiques et un parc technologique. Notre étude 
s'engage à décrypter ces dynamiques et de propo-
ser des solutions qui favoriseraient un paysage plus 
équilibré. 

Le mémoire est structuré en trois parties. La pre-
mière partie, Contexte,  présente de manière géné-
rale les grands thèmes qui ressortent lors de l'ana-
lyse des principaux enjeux du territoire et de ses 
potentiels de développement futur. Nous étudions 
ici en premier lieu le sujet de l’aviation en France, 
son avenir et son impact sur l'environnement. En-
suite nous nous intéressons aux zones humides, en 
mettant en évidence leur importance écologique et 
leur vulnérabilité aux perturbations anthropiques. 
Le tourisme de ski face au changement climatique 
est également abordé pour évoquer ses perspec-
tives défavorables. Enfin, nous présentons la zone 

INTRODUCTION
d'étude, en décrivant les sites importants et en ré-
vélant les éventuels conflits pouvant surgir entre 
ceux-ci.

La deuxième partie, Diagnostic, consiste en 
une analyse des conditions naturelles et des acti-
vités anthropiques de la zone étudiée. Celle-ci est 
complémentée par des observations personnelles 
de l'auteur, des enregistrements sonores et des té-
moignages de personnes rencontrées. Cette com-
binaison d'analyse factuelle et d'écoute sensible 
du territoire nous donne une compréhension ap-
profondie qui nous permet d'identifier ensuite les 
priorités pour le développement futur.

La troisième partie, Projet, propose plusieurs 
scénarios pour l’avenir de l’aéroport de Chambéry. 
Chaque scénario explore une alternative différente 
pour repenser l'avenir de l'aéroport et du paysage 
environnant. Les exemples de reconversion d’aé-
roports à travers le monde sont étudiés pour nour-
rir cette réflexion.



A
CONTEXTE
Cette section donne une vue d’ensemble des prin-
cipaux thèmes qui dessinent le contexte dans le-
quel se trouve le territoire.  Il présente également 
la zone étudiée avec ses différents sites et les 
conflits entre ces derniers. 
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A.1. AVIATION EN FRANCE
aujourd’hui et demain 

A.1.1. Impact du secteur aéronautique sur l’environnement

Pollution de l’air et de l’eau

La France dispose, avec l’Allemagne et le Royaume-
Uni, de l’une des plus fortes concentrations d’aé-
roports en Europe [1]. Elle est le deuxième pays 
européen, après l’Allemagne en termes de nombre 
d’aérodromes (environ 460), et le premier en termes 
d’utilisation de l’aviation privée [2].

 En effet, la France a une longue tradition aéronau-
tique, étant l’un des pays pionniers de cette industrie. 
Cependant le journal Les Echos [3] évoque que une 
grande partie de ces aéroports/aérodromes  ne reçoit 
pas assez de passagers pour être économiquement 
indépendants des dotations publiques. Il s’agit d’un 
problème mondial et seulement en Europe 750 aéro-
ports sur environ 2000 sont abandonnés ou sous-uti-
lisés [4]. Des stratégies doivent donc être élaborées 
pour la réutilisation et la reconversion éventuelles de 
ces sites. 

Selon le rapport 2020 de la Direction générale de 
l’aviation civile (DGAC), les émissions par passa-
gers-équivalents-kilomètres-transportés ont diminué 
de près de 50 % entre 2000 et 2020 (le trafic lui-même 
diminuant d’environ 33 %, soit une diminution des 
émissions par avion d’environ 25,6 %), ce qui nous 
permet de conclure que l’efficacité énergétique des 
avions et la gestion des aéroports ont considérable-
ment progressé [5]. 

 Le secteur de l’aviation reste cependant respon-
sable d’environ 7 % des émissions de CO2 et 15,6 % 
des émissions des transports en France [5].  Les aé-
roports génèrent de la pollution atmosphérique par 
la combustion de carburant (principalement du ké-

Figure 1: “Oiseau de proie” - modèle d’avion pionnier

rosène), le rejet de kérosène imbrûlé, le rejet de ma-
tières particulières par les pneus pendant les atterris-
sages et les décollages, les véhicules au sol, l’entretien 
des avions et des aérodromes, les émissions liées à 
la construction, l’électricité et le chauffage des bâti-
ments et autres [6]. Outre les émissions des avions, il 
y a les émissions d'autres infrastructures au sol, telles 
que celles produites lors des essais de machines et 
du circulation terrestre. Les aéroports consomment 
également beaucoup d'eau pour leur entretien et les 
rejets d'eaux usées sont très toxiques.[6]. 
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Pollution sonore et lumineuse

Incidence sur la population d’oiseaux

La pollution sonore est l’un des facteurs les plus évidents 
avec les implications les plus directes sur les habitants qui 
vivent à proximité. Des règles et des mesures sont mises en 
place afin de limiter ou de prévenir les nuisances pour les ha-
bitants. Un outil important est le Plan d’exposition au bruit 
(PEB), qui concerne tous les aérodromes de France et qui 
cartographie l’étendue des nuisances sonores. Quatre zones 
sont délimitées en fonction de l’indice «Level day evening 
night» (Lden), calculé en attribuant des décibels supplémen-
taires aux heures du soir et de la nuit, afin de donner la meil-
leure compréhension possible du niveau de bruit durant la 
journée et du niveau de gêne qui en résulte.

 Le PEB est opposable aux tiers et s’impose au PLU / PLUia 
[7]. Il est établi en fonction du trafic sur 15 ans et a pour ob-
jectif principal de limiter l’urbanisation future dans les zones 
les plus affectées par le bruit [7]. 

L’éclairage des aéroports contribue à la pollution lumi-
neuse qui peut perturber les rythmes quotidiens et les sché-
mas d’hibernation des animaux. Il peut également attirer les 
oiseaux et les désorienter, provoquant des collisions ou leur 
épuisement [8].

 

© IGN 2023 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

 Longitude :
Latitude :

2° 43′ 44″ E
48° 59′ 36″ N

5 km

“Les zones A et B sont essentiellement in-
constructibles. Dans la zone C, certaines 
constructions sont autorisées sous conditions. 
Dans la zone D, obligatoire sur les 11 plus 
grands terrains, les nouveaux logements sont 
autorisés à condition qu’ils fassent l’objet 
d’une isolation phonique.”[7] 

L’expansion de l’espace aérien a continuellement empiété 
sur le milieu de vie naturel des oiseaux. L’implantation d’aé-
roports sur d’importants axes migratoires entraîne non seu-
lement un risque de collision avec les oiseaux, mais a égale-
ment un impact négatif sur la population d’oiseaux en raison 
de la fragmentation de l’habitat et de la pollution sonore et 
lumineuse. 

Le bruit de l’aéroport affecte les habitudes de reproduction 
et d’alimentation des oiseaux, tandis que l’éclairage artificiel 
modifie leurs rythmes naturels et, en les attirant, peut provo-
quer des confusions ou des collisions. Ces deux stimuli font 
perdre de l’énergie aux oiseaux, ce qui les rend vulnérables 
aux prédateurs [9]. 

Il est difficile de mesurer l’impact écologique des aéroports 
sur les écosystèmes, mais plusieurs études tentent de calcu-
ler l’impact sur différentes espèces. L’une d’entre elles s’est 
concentrée sur l’aéroport de Dalian, en Chine, situé sur une 
importante axe de migration des oiseaux, et a démontré un 
impact négatif considérable sur la plupart des espèces d’oi-
seaux présentes sur le site [10].

zone de bruit fort (A)  - Lden > 70

zone de bruit fort (B) - Lden < 70

zone de bruit modéré (C) - Lden 
57 - 55
zone de bruit comprise entre la li-
mite extérieure de la zone (D) et la 
limite correspondant à Lden 50

Carte 1: Plan d’Exposition au Bruit (Paris-
Charles-de-Gaulle) 

a. Plan local d’urbanisme communal / intercommunal : “Les plans locaux d’urbanisme exposent le diagnos-
tic établi au regard des prévisions économiques et démographiques et précisent les besoins répertoriés en 
matière de développement économique, d’aménagement de l’espace, d’environnement, d’équilibre social de 
l’habitat, de transports, d’équipements et de services.” [11] 
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Les émissions des moteurs d’avion contiennent 
de grandes quantités de particules de taille nanomé-
trique dont l’inhalation est associée à un risque plus 
élevé de développer une maladie pulmonaire [12]. 
Bien qu’il n’y ait pas suffisamment de preuves pour 
démontrer que l’exposition à la pollution des aéro-
ports provoque des maladies, les études épidémio-
logiques montrent qu’il existe une corrélation entre 
l’exposition à la pollution et l’aggravation de condi-
tions respiratoires préexistantes, la mortalité du can-
cer du poumon et la réduction de la fonction pulmo-
naire [12]. 

Les nuisances sonores sont associées à une aug-
mentation de la tension artérielle, à une gêne et à des 
troubles du sommeil [13]. Des études ont également 
montré que le bruit généré par les avions tend à gé-

Impact sur la santé public

A.1.2. Réglementation 
des aéroports 

L’aviation en France est réglementée par les règles 
européennes normalisées de l’air (SERA), qui fixent 
les règles du trafic aérien dans l’Union européenne et 
les règles applicables aux prestataires de services de 
la circulation aérienne. Elles sont complétées par des 
décrets et des arrêtés [16].

En cas de périodes prolongées de pollution élevée, 
les règlements du Plan national d’actions de l’aviation 
civile (PNAC) peuvent être appliqués de manière 
permanente ou temporaire [16]. Les aéroports sont 
ensuite soumis à des restrictions individuelles régis-
sant les incidences sur l’environnement (notamment 
le bruit) [16]. Un des acteurs importants est une 
autorité administrative indépendante, l’Autorité de 
contrôle des nuisances aéroportuaires (ACNUSA), 
qui émet des recommandations et des contrôles et 
peut sanctionner les infractions aux réglementations 
environnementales [16]. 

nérer plus de gêne que le bruit généré par d’autres 
moyens de transport à volume sonore égal (anxiété 
- accidents d’avion)  [13]. Cette affirmation est étayée 
par des études récentes qui montrent que la proba-
bilité d’une forte perturbation du sommeil à volume 
égal est considérablement plus élevée dans le cas du 
trafic aérien que dans celui du trafic ferroviaire et 
routier (en moyenne de 20 %) [14]. 

Une étude [15] a analysé deux quartiers similaires 
à New York, dont l’un a été récemment affecté par le 
trafic aérien, tandis que l’autre ne l’a pas été. En com-
parant les données médicales des résidents de cha-
cun de ces quartiers, l’étude conclut que des niveaux 
de DEN supérieurs à 55 sont associés à l’insomnie, à 
la dépression, à la toxicomanie et aux maladies car-
diovasculaires dans la plupart des groupes d’âge [15].

En outre, toutes les zones situées à proximité d’un 
aéroport en France doivent faire l’objet d’un Plan 
d’Exposition au Bruit (PEB, voir A.1.1. Pollution so-
nore et lumineuse) à partir de 2020 et tout les location 
immobilière en vente se situant dans une des 4 zones 
d’exposition au bruit définies par le PEB doivent dis-
poser à chaque vente de L’État des Nuisances Sonores 
Aériennes (ENSA) [16]. Ce document doit préciser 
la zone dans laquelle le bien se retrouve et les travaux 
d’insonorisation (au cas échéant)[16]. 

Certains des plus grands aéroports de France sont 
également soumis à un Plan de gène sonore (PGS) 
qui identifie 3 zones de gène autour des aéroports in-
dividuels (en utilisant l’indicateur Lden tout comme 
le PEB, mais en calculant avec la prévision du trafic 
pour l’année suivante) sur la base desquelles les per-
sonnes vivant dans ces zones ont droit à des subven-
tions pour l’insonorisation de leur logement [17]. 



11

A.1.3. L’aviation face aux 
enjeux environnementaux

Il est aujourd’hui largement reconnu que l’aviation 
est l’un des modes de transport les plus polluants, 
et elle est donc confrontée à une pression croissante 
pour réduire son empreinte carbone dans la lutte 
contre le changement climatique.

Pour répondre à ce défi, les constructeurs aéro-
nautiques mettent l’accent sur l’innovation dans la 
construction des aéronefs, et les opérations de vol 
afin d’améliorer le rendement énergétique des avions. 
Des avancées significatives sont réalisées en utilisant 
des matériaux légers, en améliorant l’aérodynamique, 
en optimisant les trajectoires de vol et en ajustant les 
vitesses pour minimiser la consommation de carbu-
rant et les émissions [18].  Une autre perspective d' 
avenir est l’utilisation possible de l’hydrogène comme 
carburant plus respectueux de l’environnement, 
bien que cette option pose actuellement un certain 
nombre de problèmes qui devraient être résolus.

b. kérosène : composant de base du carburant d’aviation qui est exempté de taxes

Parallèlement, le gouvernement français prend des 
mesures pour limiter l’impact de l’aviation sur l’envi-
ronnement en mettant en œuvre des politiques visant 
à décourager l’aviation privée. Après le non adoption 
de la loi proposée interdisant les vols de jets privés 
en avril 2023, le gouvernement prévoit d’augmenter 
l’écocontribution pour l’aviation privée en 2024 [19]. 

Au niveau européen, la Commission européenne a 
présenté le plan “Fit for 55” pour atteindre les objec-
tifs climatiques de l’UE. Dans le secteur de l’aviation, 
le plan propose, entre autres, une taxation progres-
sive du kérosèneb pour les vols intra-européens [20].
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A.1.4. Les aéroports dans la région Auvergne-Rhones-Alpes

La région compte 12 aéroports internationaux et de nombreux aéro-
dromes. Sur la base d’une brève étude statistique résumée dans les pages 
suivantes, on constate que la plupart de ces aéroports opèrent bien en 
dessous de leur capacité annuelle de transport de passagers. En outre, la 
tendance du nombre de passagers par an est pour la plupart des aéro-
ports à la baisse.

Carte 2: Cartographie des aéroports et aérodromes dans la région Auvergne-Rhône-Alpes 

aéroport international
petit aéroport / aérodrome
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L’aéroport international de Lyon-Saint-Exupéry 
pistes en dur : 2 (4000 m, 2670 m)
emprise au sol : 2000 ha
capacité annuelle de traitement : 9.6 millions
nombre de passagers / an (vols commerciaux) : 3 911 291 (2019, 
tendance croissante)
rapport du trafic commercial / non commercial : 1 (2019)

L’aéroport de Chambéry - Savoie-Mont-Blanc
pistes en dur : 1 (2200 m)
emprise au sol : 100 ha
capacité annuelle de traitement : 1 million
nombre de passagers / an (vols commerciaux): 204 573 (2019, 
tendance décroissante)
rapport du trafic commercial / non commercial : 0.33 (2019)

Aéroport du Puy-en-Velay - Loudes
pistes en dur : 1 (1400 m)
emprise au sol : 75 ha
capacité annuelle de traitement : 30 000
nombre de passagers / an (vols commerciaux): 5 768 (2019, ten-
dance décroissante)

rapport du trafic commercial / non commercial : 0.13 (2019)

Aéroport d’Aurillac
pistes en dur : 1 (1700 m)
emprise au sol : 80 ha
capacité annuelle de traitement : N/A
nombre de passagers / an : 38 188 (2019, tendance croissante)
rapport du trafic commercial / non commercial : 0.14 (2019)

Aéroport de Saint-Etienne Bouthéon
pistes en dur : 1 (2300 m)
emprise au sol : 130 ha
capacité annuelle de traitement : 250 000
nombre de passagers / an  (vols commerciaux): 5400 (2019, chute 
en 2018)
rapport du trafic commercial / non commercial : 0.02 (2019)

Aéroport de Grenoble-Alpes-Isère
pistes en dur : 1 (3050 m)
emprise au sol : 200 ha
capacité annuelle de traitement : 1 million
nombre de passagers / an (vols commerciaux): 307  979 (2019, 
tendance plutôt décroissante depuis 2007
rapport du trafic commercial / non commercial : 0.12 (2019)
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Aéroport de Valence-Chabeuil
pistes en dur : 1 (2100 m)
emprise au sol : 110 ha
capacité annuelle de traitement : N/A, mais en 1981 61 000 passagers
nombre de passagers / an (vols commerciaux): 1966 (2019, tendance plutôt 
croissante les dernières années, mais variable)
rapport du trafic commercial / non commercial : 0.002 (2019)

Aéroport de Roanne
pistes en dur : 1 (1460 m)
emprise au sol : 110 ha
capacité annuelle de traitement : N/A
nombre de passagers / an (vols commerciaux): 202 (2019, tendance plutôt 
décroissante)
rapport du trafic commercial / non commercial : 0.001 (2019)

Aéroport d’Annecy Haute-Savoie Mont-Blanc
pistes en dur : 1 (1598 m)
emprise au sol : 110 ha
capacité annuelle de traitement : 80 000
nombre de passagers / an (vols commerciaux) : N/A (aviation d’affaires)
rapport du trafic commercial / non commercial : aviation d’affaires unique-
ment

Aéroport de Lyon-Bron 
pistes en dur : 1 (1 820 m)
emprise au sol : 110 ha
capacité annuelle de traitement : 150 000
nombre de passagers / an (vols commerciaux) : N/A (aviation d’affaires)
rapport du trafic commercial / non commercial : aviation d’affaires unique-
ment

Aéroport de Vichy Charmeil
pistes en dur : 1 (2200 m)
emprise au sol : 130 ha
capacité annuelle de traitement : N/A
nombre de passagers / an (vols commerciaux):  37 (2019, tendance décrois-
sante, mais aviation d’affaires importante)
rapport du trafic commercial / non commercial : 0.002

Données collectées sur le site web : www.aeroport.fr [21]
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A.2. Zones humides

Les zones humidesc sont des écosystèmes qui se 
caractérisent par une submersion fréquente ou per-
manente dans l’eau, des sols hydriques et une végéta-
tion hydrophile [22]. 

Ces zones sont cruciales pour diverses espèces 
sauvages, notamment les oiseaux, car elles servent de 
lieux de nidification essentiels sur les routes migra-
toires. En outre, d’autres espèces animales comme les 
libellules et les amphibiens dépendent de ces habi-
tats. Ceux-ci sont donc considérés comme l’un des 
plus précieux en termes de biodiversité. Ils peuvent 
également apporter divers avantages, tels que la pro-
tection contre les inondations, la rétention de l’eau, 
l’amélioration de la qualité de l’eau, le soutien de la 
chaîne alimentaire, le stockage du carbone ou la ré-

Définition et typologie

Les tourbières sont des écosystèmes continuelle-
ment alimentés en eau, où la tourbe se forme lorsque 
de grandes masses de végétation se décomposent 
dans un environnement saturé en eau en l'absence 
d'oxygène. Elles accumulent des couches de tourbe 
au fil du temps, créant un habitat propice à de nom-
breuses espèces, telles que les mousses, les fougères, 
les orchidées et les plantes carnivores [26]. 

Les marais connaissent des périodes d’assèche-
ment saisonnier. Ils sont habités par une grande va-
riété de plantes et d’animaux comme les tortues, les 
amphibiens et divers oiseaux.

La forêt alluviale sont des écosystèmes précieux 
qui se développent le long des cours d’eau dans les 
zones alluviales. Elles remplissent un rôle essentiel 
en tant que zones tampons pour l’eau, fournissant 
une protection contre les inondations. Ces forêts, 

gulation du climat (en fonction du type et de l’éten-
due de la zone humide) [23].

Cependant, les zones humides sont fortement me-
nacées par les activités humaines. En France, une 
grande partie des zones humides a été détruite, prin-
cipalement en raison de la gestion hydraulique et du 
comblement [24]. Ces écosystèmes sont essentiels 
pour de nombreuses espèces d’oiseaux et de plantes, 
et leur disparition entraîne une perte importante de 
biodiversité.

Cinq grands types de zones humides sont recon-
nus : marines, estuariennes, lacustres, riveraines et 
palustres dont les trois derniers pouvant être trouvés 
dans la région de la zone étudiée [25].

Les écosystèmes humides 
présents ou anciennement 
présents dans la zone d'étude :

sont d’une importance écologique considérable en 
raison de leur biodiversité exceptionnelle. De plus, 
elles jouent un rôle important dans l’épuration natu-
relle de l’eau et de l’air, contribuant ainsi à la préser-
vation de l’environnement [27]

La prairie humide est une zone avec de l’herbe 
qui se trouve généralement près des cours d’eau ou 
dans des dépressions géographiques. Elle est souvent 
inondée et nécessite  de l’entretien pour maintenir la 
végétation herbacée basse, par le biais de la fauche ou 
du pâturage.

c. Zone humide - définition de l’ article L.211-1 du code de l’environnement : « On entend par zone humide 
les terrains exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d’eau douce salée ou saumâtre de façon per-
manente ou temporaire, ou dont la végétation, quand elle existe, y est dominée par des plantes hygrophiles 
pendant au moins une partie de l’année » [28]
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A.3. LE TOURISME DE SKI FACE AU 
CHANGEMENT CLIMATIQUE

Par ce terme, nous entendons les modifications 
du paysage qui permettent de restaurer le fonction-
nement et la végétation des zones humides là où 
elles étaient présentes auparavant [29].  Il s’agit donc 
généralement de zones dont les sols hydriques ont 
été enfouis ou asséchés par des tuiles ou des drains 
agricoles. La manière la plus courante de restaurer 
la présence d’eau sur le site consiste à briser ou à 
remplir ces systèmes de drainage et à laisser l’eau 
revenir naturellement [29]. Parfois, les terres rem-
blayées doivent être excavées pour atteindre le sol 
d’origine et recréer des dépressions dans le terrain. 
Certains types de zones humides, comme les prai-
ries humides, doivent être entretenus pour préser-
ver leur écosystème par le pâturage afin qu’elles ne 
soient pas envahies par la végétation.

La restauration 
des zones humides

En France, la période d’enneigement s’est réduite d’environ 30 jours depuis 1960 et cette tendance devrait se 
poursuivre au cours des prochaines décennies. Le scénario le plus optimiste prévu par le Groupe d’experts in-
tergouvernemental sur l’évolution du climat, qui suppose l’adoption des mesures environnementales les plus 
ambitieux pour réduire le changement climatique, calcule une augmentation de 2 degrés de la température 
moyenne d’ici 2100 [30]. Selon le livre Coup de chaud sur les montagnes, cela entraînerait la non-rentabilité 
de 40 % des stations alpines actuelles et de 66 % si la température devait augmenter de 3 degrés Celsius [30]. 

Le modèle supposant qu’aucune mesure n’est prise pour prévenir le changement climatique estime une 
augmentation de 5 degrés d’ici 2100 [30]. Une étude réalisée par Institute for Snow and Avalanche Research 
à Davos estime que la couverture neigeuse diminuera de 30 à 70 % dans les Alpes d’ici la fin du siècle [31]. 
Les stations de ski deviendront inévitablement de plus en plus dépendantes de la neige artificielle et d’autres 
techniques telles que la culture de la neige, qui sont des pratiques déjà utilisant 25 millions de mètres cubes 
d'eau par an [30]. 

À la lumière de ce qui a été évoqué ci-dessus, il devient évident que les régions alpines devraient prendre 
des mesures pour développer d’autres activités économiques à mesure que le tourisme de ski régresse  pro-
gressivement au cours des années à venir. Même s’il est possible de le maintenir aujourd’hui grâce à l’innova-
tion technologique, en déplaçant les stations plus haut dans les montagnes et en créant de la neige artificielle, 
il est clair que cela finira par ne plus être possible à un moment donné et qu'il va falloir changer nos habitudes.
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A.4. LA ZONE D’ÉTUDE
A.4.1. contexte géographique

Carte 3 : Carte situant la zone étudiée dans la région Au-
vergne-Rhône-Alpes 

20 km

zone d’étude
liaisons ferroviaires 
importantes 

liaisons ferroviaires 
internationales 

La zone étudiée est située dans le département de la Savoie de la région 
Auvergne-Rhône-Alpes. Cette région est la plus montagneuse de France, ce 
qui en fait une destination touristique très prisée, la deuxième après l’Île de 
France. Notre zone d’étude profite également de son environnement natu-
rel exceptionnel en étant bordée par le plus grand lac naturel en France, atti-
rant ainsi de nombreux visiteurs pendant les saisons estivales, et se trouvant 
à proximité des prestigieuses stations de ski parmi les plus élevées d’Europe, 
telles que Les 3 Vallées, Alpes d’Huez, Les Deux Alpes et Chamonix.
La ville la plus proche, Chambéry, bénéficie de bonnes liaisons ferroviaires 
avec les villes environnantes, notamment Lyon, Grenoble, Annecy, ainsi que 
des connexions avec les villes étrangères telles que Turin et Genève.
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courbes de niveau à 5 m

zone humide
terres agricoles

zones d’intérêt anthropisées

développement prévu / en cours
cours d’eau permanent
cours d’eau semi-permanent
buissons et bosquets

200 m
Carte 4 : Carte de l’état actuel de la zone d’étude
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La Rive sud du lac

A.4.2. Sites principaux

L’aéroport de Chambéry

Parc d’activités Savoie Technolac

La zone naturelle adjacente au lac (désignée sur 
la carte comme «périmètre de l’APPB») comprend 
plusieurs zones humides : le Domaine de Buttet, les 
roselières des Mottets, le Triangle de Terre-Nue et 
Les Blaches [32]. Ces zones offrent une diversité re-
marquable d’habitats et servent de refuge essentiel à 
de nombreuses espèces animales, en particulier les 
oiseaux. C’est précisément pour ces raisons qu’elle 
bénéficie de plusieurs programmes de protection.

Dans le domaine de Buttet se trouvent les vestiges 
du château de Thomas II, classé monument histo-
rique, ainsi que l’étang des Aigrettes, qui abrite une 
grande diversité d’espèces d’oiseaux de la région. Ce 
site est accompagné d’un observatoire d’oiseaux et 
un parcours de découverte pour sensibiliser les vi-
siteurs.

Pendant la saison hivernale, cet aéroport interna-
tional opère des vols commerciaux et non commer-
ciaux, principalement pour accueillir les touristes 
qui viennent dans la région pour pratiquer des sports 
d’hiver, notamment en provenance du Royaume-Uni 

La technopole a été construite sur une base mili-
taire après la fermeture de celle-ci en 1985. Il s’agit 
par ailleurs d’un terrain en voisinage direct avec l’aé-
roport de Chambéry. S’étendant sur une surface de 
150 hectares, elle accueille actuellement, en 2023, 
230 entreprises, centres de recherche et facultés uni-
versitaires [35]. La majeure partie de son activité est 
axée sur le domaine de l’énergétique. 

Entre 2005 et 2007, un bras de décharge de la Leys-
se a été créé entre la technopole et l’aéroport afin de 
protéger les sites des inondations, tout en créant un 
corridor écologique entre les zones humides près du 
lac et les champs agricoles vers le sud [32]. 

Le technopole est déjà un atout économique ma-
jeur pour le territoire, générant 3500 emplois et abri-
tant de nombreuses start-ups en incubation [35]. Il 
est prévu de s’étendre dans les dix prochaines années 
sur 23 hectares supplémentaires au sud de son em-
prise actuelle, au détriment de terres agricoles exis-
tantes et d’une petite zone humide [32].

[33]. En dehors de la saison hivernale, l’aéroport est 
utilisé pour des activités récréatives telles que le pa-
rachutisme, les vols d’observation et la formation des 
pilotes. La plupart des vols sont toutefois des vols 
d’affaires effectués par des jets privés [34].

Figure 2 : La rive sud du lac avec l’aéroport de Chambéry en 
arrière plan

Figure 3 : Savoie Technolac
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La Croix verte

ZAC 3 Savoie Technolac

A.4.3. Développement prévu / en cours

Un nouveau parc est sur le point d’être créé entre le 
port du Bourget du Lac et l’embouchure de la Leysse 
dans le lac. Son objectif est de devenir une destination 
touristique majeure, attirant des milliers de visiteurs 
chaque jour pendant la saison estivale [36]. Le parc a 
été conçu pour servir de transition entre la zone tou-

En 2015, Chambéry Métropole a mis en place la 
ZAC 3 Savoie Technolac, une zone qui prévoit une 
extension d’environ 21,5 hectares de la technopole 
existante d’ici 2033 [37]. Pour cette opération, un 
syndicat mixte appelé SYPARTEC, a été créé, regrou-
pant le département de la Savoie, la Communauté de 
l’agglomération du lac du Bourget et Chambéry [37]. 
Dans le cadre de cette initiative, la trame verte du 
canal du Baron sera élargie de 8 mètres à 50 mètres 
(nécessitant l’excavation de milliers de mètres cubes), 
afin de gérer les eaux pluviales qui ne peuvent pas 
s’infiltrer sur place en raison d’un sol imperméable et 
d’une nappe phréatique élevée [37]. Cette expansion 
servira également de mesure de protection contre les 
inondations. Outre ces objectifs pratiques, la trame 

ristique comprenant une plage, des restaurants et des 
terrains de sport, et la zone naturelle de Buttet, abri-
tant un château et un observatoire d’oiseaux. En ré-
ponse aux caractéristiques naturelles et les tendances 
du site, une prairie humide sera aménagée au sein du 
parc, accompagnée d’un petit ruisseau [36].

verte vise à offrir de meilleures conditions à la faune 
et à la flore, contribuant ainsi à l’amélioration de la 
biodiversité [37]. L’extension sera réalisée sur des 
terres agricoles actuelles (cultivées en blé, mais...), 
qui sont actuellement drainées par des canaux d’eau 
[37]. Avec l’arrivée de nouvelles activités écono-
miques, une augmentation significative du trafic est 
prévue sur la route 1504 [37]. C’est pourquoi le projet 
s’accompagne de la mise en place de stratégies favo-
risant le covoiturage, l’utilisation des transports en 
commun et des modes de déplacement actifs. Dans le 
périmètre du projet, une zone humide de 3 hectares 
est présente, et il est prévu de compenser cette perte 
en créant une nouvelle zone humide ailleurs[37].

Le site des Mottets

La promenade au bord du lac

Cette zone offre de multiples activités récréatives 
tout au long de l’année, avec une plage de sable (accès 
payant en été) comprenant un stand de restauration 
et de vastes pelouses. Pendant les mois estivaux, elle 
est particulièrement prisée pour les activités nau-

Cette voie verte asphaltée qui longe le lac juste à 
son bord est une destination populaire pour les pro-
menades, même pendant les mois les plus frais. Les 
gens l’utilisent pour faire du vélo, du patin à rou-
lettes,  du skate board etc. Le long de la berge, de 
nombreuses personnes s’installent sur les plages en 
galets et se baignent dans l’eau. Il y a également plu-
sieurs pontons en bois qui facilitent l’accès à l’eau.

tiques et les pique-niques. Cet espace sensible abrite 
un observatoire de la cistude, une  espèce de tortue 
locale, et est équipé de plusieurs panneaux pédago-
giques. 

Figure 4 : Promenade au bord du lac du Bourget
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ZAC Eco-Hameau des Granges

La Transalpine Lyon-Turin 

Un éco-quartier labellisé est actuellement en cours 
de développement sur le site de l’ancienne carrière des 
Granges, s’étendant sur environ 17 hectares [38]. Ce 
projet ambitieux comprendra environ 550 logements 
et sera accompagné d’un parc linéaire agrémenté de 

Actuellement, des travaux de construction sont en 
cours pour créer une liaison ferroviaire à grande vi-
tesse entre Lyon et Turin, impliquant notamment le 
creusement de tunnels à travers les chaînes de mon-
tagnes. L’Italie a déjà confirmé son engagement à 
achever la portion italienne de cette liaison, tandis 
que les discussions se poursuivent en France [39]. 

jardins de pluie [38]. Les objectifs de ce projet sont 
de favoriser la mixité sociale et fonctionnelle dans le 
quartier, tout en transformant une ancienne friche 
industrielle en un habitat densifié [38].

Le principal objectif de cette liaison est de faciliter 
le transport de marchandises afin de désengorger les 
routes, tout en permettant également le transport de 
passagers [39]. Si le projet est réalisé dans son am-
pleur initiale, en passant par Chambéry, il raccour-
cira considérablement les trajets entre Chambéry et 
Lyon.

Figure 5 : L’aéroport de Chambéry - Savoie-Mont-Blanc

A.4.4. Aéroport de Chambéry - Savoie-Mont-Blanc
L’aéroport de Chambéry - Savoie-Mont-Blanc est 

un aéroport civil ouvert à la circulation aérienne pu-
blique (CAP), classé dans la catégorie C, ce qui si-
gnifie qu’il est destiné aux voyages de courte distance 
(moins de 1000 km) [40]. Il dispose de deux pistes : 
l’une en herbe, d’une dimension de 700 mètres de 
long sur 60 mètres de large, et l’autre asphaltée, mesu-
rant 2020 mètres de long sur 45 mètres de large [40]. 
Ces pistes permettent de desservir des avions allant 
jusqu’au modèle Boeing 757-200 [40]. L’aéroport de 
Chambéry Savoie Mont-Blanc accueille principale-
ment des vols d’affaires et commerciaux pendant la 
saison hivernale [34].
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Histoire
Le projet de construction de l’aéroport du Bour-

get du Lac, initialement destiné à un usage civil et 
militaire, a été lancé en 1929 sous les auspices du 
ministre de l’Air, de Pierre Cot et des collectivités lo-
cales (notamment Aix-Les-Bains) [41]. Les travaux 
de construction ont débuté en 1954 et en 1960, il 
a commencé son activité commerciale [41]. Il était 
initialement exploité par un établissement public, la 
Chambre de commerce et d’industrie de la Savoie, 
mais en 2004, sa gestion a été confiée par le Conseil 
général de la Savoie à un opérateur privé, Vinci Air-
ports [41]. Depuis son ouverture aux vols commer-
ciaux, l’aéroport a fait l’objet d’extensions et de tra-
vaux de modernisation afin d’augmenter sa capacité, 
notamment pour les besoins des Jeux olympiques de 
1992 à Albertville [41]. Le coût total des modifica-

tions en 1990 s’élevait à 75 millions d’euros et com-
prenait une extension de l’aérogare de 960 m2 à 2600 
m2, un allongement de la piste à 2020 m, la moderni-
sation des hangars et l’augmentation de la capacité de 
stationnement [41]. Il est depuis dimensionné pour 
environ 1 million de passagers par an [32], alors que 
le nombre de passagers traités par an est d’environ 
210 000 en moyenne, avec une tendance décroissante 
[34]. En 2006, le Conseil Général de la Savoie a finan-
cé la création d’un nouveau terminal dédié unique-
ment à l’aviation d’affaires [41].

Outre les vols commerciaux opérés actuellement 
par British Airways et Jet2.com [42] qui représentent 
une minorité des vols (environ 20%), l’aéroport ac-
cueille des vols non commerciaux (aviation d’af-
faires) opérés par Alpine Airlines et Pan Européenne 
Air Service [43]. Ces deux types de vols ne sont opé-
rés que pendant la saison hivernale, entre décembre 
et mi-avril, mais le terminal pour l’aviation non com-
merciale revendique la possibilité d’ouvrir également 

Activité de l’aéroport
à la demande. Pendant la saison, les vols commer-
ciaux ont lieu du vendredi au dimanche, tandis que 
l’aviation d’affaire fonctionne tous les jours de la se-
maine. De plus, l’aéroport abrite deux aéroclubs, le 
Savoie Parachutisme et l’Aéroclub de Savoie (depuis 
1963), qui, contrairement aux vols d’affaires et com-
merciaux, maintiennent leurs activités tout au long 
de l’année [44].

Mesures environnementales 
adoptés par l'aéroport

L’aéroport est certifié par la norme ISO 14001:2015, 
qui spécifie les exigences qu’une organisation peut 
utiliser pour améliorer sa performance environne-
mentale [45]. Il affirme être engagé dans des efforts de 
réduction de la consommation d’électricité en équi-
pant toutes les aires de stationnement des avions d’un 
éclairage LED et en optimisant la gestion des déchets. 

Il est également accrédité ACA niveau 1 (Airport 
Carbon Accreditation) [46], ce qui indique qu’elle a 

cartographié et calculé l’empreinte carbone de son 
activité. Il s’agit d’un outil international de gestion 
active du carbone, composé de 6 niveaux d’accrédi-
tation : cartographie (celle réalisée par l’Aéroport Sa-
voie-Mont Blanc), réduction, optimisation, neutrali-
té, transformation, transition. 

Pour contribuer à la préservation de la biodiver-
sité, l’aéroport a également installé trois ruches [46].
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 Longitude :
Latitude :

5° 54′ 32″ E
45° 38′ 35″ N

2 km

L’aéroport a inévitablement un impact sur son en-
vironnement, se manifestant de diverses manières, 
telles que détaillées dans le chapitre A.1.1. Parmi les 
différents aspects de cet impact, la pollution sonore 
suscite une attention particulière, car elle affecte di-
rectement la population. Cette nuisance est évaluée 
et représentée sur une carte du Plan d’exposition aux 
bruits (voir chapitre A.1.1). La carte à droit met en 
évidence que les zones les plus affectées par le bruit 
de l’aéroport de Chambéry sont la zone naturelle 
protégée de la Rive sud du lac et parmi les zones rési-
dentielles surtout le village de Villarcher situé au sud 
de l’aéroport. Cependant, la question de la nuisance 
sonore est un sujet de débat majeur à travers le terri-
toire, notamment dans la commune du Bourget-du-
Lac, où une enquête auprès des résidents, menée par 
la mairie,  est en cours[47]. 

Impact sur l’environnement

Impact de l’aéroport sur le territoire

zone de bruit fort - Lden > 70

zone de bruit fort - Lden < 70

zone de bruit modéré - Lden 57 - 55

zone de bruit comprise entre la li-
mite extérieure de la zone C et la li-
mite correspondant à Lden 50

Carte 5 : Plan d’Exposition au Bruit de l’aéroport de 
Chambéry

Impact économique

De nombreux acteurs soulignent la valeur écono-
mique de l’aéroport pour la région, accueillant envi-
ron 200 000 touristes par an, dont la majorité contri-
bue aux revenus des stations de ski, des hôtels et des 
commerces locaux. La société concessionnaire de 
l’aéroport emploie également 36 salariés permanents 
[48]et génère environ 200 emplois saisonniers pen-
dant la période de décembre à avril. 

Cependant, comme mentionné précédemment, de 
nombreux petits aéroports sont déficitaires et néces-
sitent le soutien financier des subventions publiques 
[3]. Dans le cas de l’aéroport de Chambéry, le dépar-
tement de la Savoie a contribué à hauteur de 800 000 
euros pour couvrir le déficit d’exploitation entre 1998 
et 2003 [49]. Lorsque la gestion a été confiée à Vinci 
Airports, les subventions ont été limitées à 770 000 
euros pour les sept années suivantes, tandis que 16 
millions d’euros ont été investis dans la modernisa-
tion des infrastructures conformément aux nouvelles 
réglementations aériennes [49]. 

Il convient de noter que l’évaluation de l’impact 
économique de l’aéroport sur le territoire nécessite-
rait des recherches approfondies et une analyse ex-
haustive des effets économiques directs, indirects et 
induits, ainsi que des facteurs générateurs de coûts 
secondaires. Des aspects tels que l'impact sur l'envi-

ronnement et la santé publique en sont un exemple. 
Je suis conscient que l’aéroport a à la fois des effets 
positifs et négatifs sur le territoire. Cependant, ne 
disposant ni des données adéquates ni de l’expertise 
en économie nécessaires, l’évaluation de ces impacts 
ne fera pas l’objet de cette étude.
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A.4.5. La rive sud du lac du Bourget

Les zones humides Les zones humides 

Grâce à sa position géographique sur une voie mi-
gratoire d’oiseaux entre le nord et le sud de l’Europe, 
ce territoire est un site d’hivernage, de halte migra-
toire et de reproduction pour plus de 220 espèces 
[32]. 

Les herbiers et les roselières le long de sa rive sud 
(domaine de Buttets et roselières de Mottets) four-
nissent un habitat attractif et essentiel pour la repro-
duction des oiseaux et des poissons. Malheureuse-
ment, ces écosystèmes fragiles sont menacés par les 
effets de la houle et les activités humaines [32].

 De ce fait, des efforts significatifs doivent être dé-
ployés pour les préserver et restaurer. Le site naturel 
est également préservé en raison des habitats riches 
en biodiversité qui s’étendent le long des rives du lac, 
comprenant des forêts et des prairies humides.

Les zones humides s’étendaient autrefois bien au-delà de leur emprise actuelle sur l’ensemble de la vallée 
de Chambéry, mais elles ont depuis été presque entièrement éradiquées sous la pression de l'utilisation des 
terres par les humains. En 1988, ce qui restait de ces écosystèmes est devenu protégé par un arrêté préfectoral 
de protection de biotope [32].

Domaine de buttets - Ce vaste territoire comprend des boisements de feuillus humides, des prairies hu-
mides, des rives de lac bordées de roselières submergées, des roselières terrestres et des zones d’eau stagnante 
[32]. Le sol supérieur est tourbeux et près du lac, il a tendance à être constamment engorgé [32]. À l’extrémité 
ouest se trouve le château historique de Thomas II, dont le bassin de pêche a été restauré en un étang naturel, 
devenant ainsi la zone la plus riche en biodiversité de la zone protégée. Les traces de canaux de drainage, qui 
servaient autrefois à alimenter les étangs à poissons du château, sont présentes mais n'ont plus cette fonction 
aujourd'hui [32].

Les Blaches - Cette zone est caractérisée par des bois mésophiles denses, une prairie mésophile le long de 
l’aéroport, une prairie sèche sur une ancienne piste d’aéroport et une petite section utilisée pour la culture du 
maïs ou du soja [32]. Certains sols présentent des couches de tourbe, témoignant d'une tourbière [32].

Le triangle de Terre-Nue - Drainé par le canal de Terre-nue, ce secteur a été utilisé pour l’agriculture au 
20ème siècle. Après l’arrêt de cette activité, ses prairies humides et mésophiles ont été restaurées par une mise 
en place de pâturage [32].

Roselieres des Mottets - Cette zone de roselières submergées se trouve à l’intérieur de la base de loisirs du 
Site des Mottets, établie dans les années 60 [32]. En conséquence, elle est soumise à des perturbations signifi-
catives dues aux activités qui y sont pratiquées.

La protection et cadre réglementaireLa protection et cadre réglementaire
Les zones humides restantes, situées près des rives 

du lac, ont été protégées pour la première fois en 
1986 en étant désignées comme réserve ministérielle 
de chasse, de faune sauvage et de pêche [32]. Elles 
ont également été désignées comme biotope protégé 

Figure 6 : les marais de la rive su du la du Bourget

par un arrêté préfectorald un an plus tard. En 2003, 
ces zones, ainsi que le lac dans son ensemble et les 
zones humides de Chautagne situées au nord, ont été 
reconnues comme des sites RAMSARe d’importance 
internationale [32]. Par la suite, elles ont été intégrées 
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La gestion des sites
La gestion de ces espaces est confiée depuis 1991 au Conservatoire d’Espaces Naturels de Savoie, en col-

laboration avec la Communauté d’Agglomération du Lac du Bourget (CALB), le Comité intersyndical pour 
l’Assainissement du Lac du Bourget (CISALB), la Fédération Rhône-Alpes de Protection de la Nature et la 
Ligue pour la Protection des Oiseaux [32]. 

d. Arrêté Préfectorial de Protection Biotope (APPB) :  “Les zones soumises aux APPB concernent des milieux 
naturels peu exploités par l’homme et abritant des espèces faunistiques non domestiques et/ou floristiques non 
cultivées, protégées au titre des articles L. 411-1 et L. 411-2 du code de l’environnement.” [50]
e. RAMSAR : Convention signée par la France qui a pour mission « La conservation et l’utilisation rationnelle 
des zones humides par des actions locales, régionales et nationales et par la coopération internationale, en tant 
que contribution à la réalisation du développement durable dans le monde entier ». [51]
f. Natura 2000 : “ Le réseau Natura 2000, constitué d’un ensemble de sites naturels, terrestres et marins, vise à 
assurer la survie à long terme des espèces et des habitats particulièrement menacés, à forts enjeux de conser-
vation en Europe.” [52]
g. ZNIEFF : “l’inventaire des Zones Naturelles d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) a pour 
objectif d’identifier et de décrire, sur l’ensemble du territoire national, des secteurs de plus grand intérêt écolo-
gique abritant la biodiversité patrimoniale dans la perspective de créer un socle de connaissance mais aussi un 
outil d’aide à la décision (protection de l’espace, aménagement du territoire).” [53]

au réseau Natura 2000f en tant qu’espaces naturels 
protégés conformément aux directives oiseaux (2006) 
et habitats (2008). Grâce à leur importance ornitho-
logique et à la diversité de leurs habitats, certaines 
parties du site sont répertoriées comme ZNIEFFg de 
type 1 ou 2 [32]. 

La zone terrestre du site protégé est classée comme 
zone non urbanisable, ce qui préserve son intégrité 
écologique en interdisant toute nouvelle construc-
tion [32]. De même, certaines zones adjacentes telles 
que l’aéroport, le site des Mottets et la Croix Verte 
sont classées en zone non constructible afin de ga-
rantir un libre écoulement des crues [32].

A.4.6. Les conflits d’intérêts
Un conflit d'intérêts complexe se pose entre l'aé-

roport, les habitats naturels des zones humides, le 
parc technologique et la fréquentation humaine sur 
le territoire. 

Les avions représentent un danger pour les oi-
seaux, et inversement, ce qui nécessite parfois des 
prélèvements sur les populations d'oiseaux [32]. De 
plus, la présence de l'aéroport perturbe les espèces les 
plus sensibles en raison de la pollution sonore et lu-
mineuse y associée (A.1.1). En effet, ces nuisances so-
nores génèrent du stress tant pour la faune que pour 
les humains. L'aéroport peut également avoir un im-
pact négatif sur les écosystèmes en les contaminant 
avec des eaux de ruissellement non traitées.

 L'aéroport occupe une vaste étendue d'environs 
100 hectares, ce qui crée une barrière sur le territoire  
rendant la navigation plus difficile, tant pour les hu-
mains que pour la faune. En outre, l'aéroport impose 

des limites à la fonction résidentielle du territoire en 
raison des nuisances sonores et des restrictions qui 
en découlent. 

Les plages du lac, bien qu'elles attirent des vi-
siteurs et génèrent des bénéfices économiques, 
exercent une pression supplémentaire sur les habi-
tats humides déjà restreints. La proximité directe 
entre les zones humides et les zones fréquentées par 
l'homme, notamment lorsque des animaux domes-
tiques les accompagnent, provoque un stress impor-
tant chez certaines espèces d'oiseaux.

Enfin, en ce qui concerne le parc technologique, 
celui-ci vise à s'étendre au détriment d'encore plus 
de terres agricoles et d'habitats naturels.

Nous constatons que tous ces conflits engendrent 
un déséquilibre sur le territoire qu'il faut chercher à 
corriger.



DIAGNOSTIC
Cette section analyse les conditions naturelles 
et l’activité anthropique de la zone étudiée et 
apporte un regard sensible en intégrant des ob-
servations personnelles de l'autrice, des enregis-
trements sonores et la voix des habitants du ter-
ritoire. B



CONDITIONS NATURELLES

B.1
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B.1.1. CONTEXT GÉOGRAPHIQUE 

grandes crêtes montagneuses
hauts sommets
courbes de niveau à 50 
réseau hydrographique

plans d'eau importants

zone étudiée

La zone étudiée se situe 
dans la cluse de Chambéry, 
délimitée par les massifs 
de la Chartreuse et des 
Bauges (Alpes) et la Chaîne 
de l’épine (Jura). Du nord 
elle est bordée par le lac 
du Bourget, le plus grand 
lac d’origine naturelle en 
France. Une cluse est géné-
ralement une vallée creu-
sée par un ou plusieurs 
cours d’eau ou le passage 
de glaciers [54]. Dans le 
cas de celle de Chambéry, 
il s’agit d’une dépression 
d’une longueur d’environ 
18 km et d’une largeur 
considérable de 4 à 6 km 
qui est due aux processus 
de retrait des glaciers (gla-
ciation de Riss et de Wurm) 
[54].

Carte 6 : Context géographique de la zone d’étude

 ancien lac Grésivaudan-Chautagne
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La formation et le climat du lac du Bourget

Ce lac faisait partie d’un grand lac Grésivaudan-Chautagne (Carte 6) formé par le retrait glaciaire du Riss 
(300000-130000 AP) [55]. Cet immense plan d’eau a été séparé en deux : le lac du Bourget et le lac du Grési-
vaudan pendant la période interglaciaire avant la glaciation de Würm (115000-11700 AP) [55]. 

Le climat est continental,  ce qui implique une variation de température significative entre l’hiver et l’été. 
Cet écart est toutefois atténué par la présence du lac. Le climat est également caractérisé par une pluviosité 
plus élevée [32]. Les vents dominants viennent du nord en raison de l’orientation des chaînes de montagnes 
[56]. Ce sont des vents froids et secs, souvent forts, surtout observés au mois de février mais présents tout 
au long de l’année [56]. 

Figure 7 : La cluse de Chambéry avec le lac du Bourget en arrière-plan
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Les sous-sols

Les sols
 

sols
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 Longitude :
Latitude :

5° 52′ 57″ E
45° 38′ 05″ N

1000 m

La majeure partie de la cluse est 
constituée de fluviosolsh, un type de sol 
caractéristique des plaines inondables. 

L'inventaire forestier départemental 
de la Savoie parle de formations sa-
blo-gréseuses, avec des sols profonds 
et frais en les estimant favorables à la 
culture [56].

Les sondages de sol effectués dans de 
nombreuses zones du périmètre pro-
tégé témoignent de la présence d’hori-
zons avec tourbe, ce qui indique la pré-
sence d’anciennes tourbières [32].

zone 
d’étude

Brunisols
Calcisols
Calcosols
Rendosols
Fluviosols

h. Fluviosols : “Sols alluviaux calciques, irrégulièrement profonds, limono-argileux à argilo-limoneux ,parfois 
hydromorphes ou humifères (à gley), des fonds de petites vallées calcaires” [57]

Tous les sous-sols de la zone d’étude 
sont alluviaux. Lorsque le terrain com-
mence à s’élever, on observe des allu-
vions qui se sont déposées pendant les 
périodes de glaciation. La plaine inon-
dable, constamment travaillée par le 
réseau hydrographique, est constituée 
d’alluvions plus récentes.

Alluvions holocènes et modernes, 
caillouteuses, sableuses ou argi-
leuses avec tourbières

Alluvions interglaciaires

Alluvions du retrait würmien

zone 
d’étude

B.1.2. GÉOLOGIE 

Carte 7 : Carte des sols

Carte 8 : Carte des sous-sols
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B.1.2. HYDROGRAPHIE

courbes de niveau à 50 m

zone humide

bassin versant du lac du Bourget

cours d’eau

2 kmCarte 9 : Bassin versant du 
lac du Bourget

Le secteur étudié se 
situe dans le bassin 
versant du lac du 
Bourget qui, est un 
vestige d’un plus 
grand lac (B.1.1.)
résultant des mou-
vements des gla-
ciers du Wurm il y a 
environ 19000 ans 
[58].
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  Le lac du Bourget se trouve à l’altitude moyenne 
de 232 m et s’étend sur une surface de 44,5 km2. Par 
sa longueur de 18 km et son volume d’eau de 3,6 mil-
liards de m3, il est considéré comme le plus grand ré-
servoir naturel d’eau douce en France [59]. Le bassin 
versant de ce lac est constitué de 5 affluents princi-
paux (La Leysse, Le Sierroz, Le Tillet, Le Grand Ca-
nal de Chautagne, Le Belle-Eau), couvrant une su-
perficie de 588 km2 [60].

Deux des affluents viennent du sud du lac à tra-
vers notre zone étudiée (La Leysse et Belle-Eau) et 
un troisième (Tillet) rejoint le lac peu loin au nord-
est du site dans la commune de Tresserve. Le Sier-
roz-Aval se jette dans le lac à Aix-les-Bains et Grand 
Canal sur la rive la plus au nord du lac à Ruffieux. 
Le Canal de Savières a un rôle particulier puisqu’il 
sert à la fois d’exutoire et d’affluent, avec un sens 
d’écoulement variable en fonction des fluctuations 
de la Rhône et du niveau d’eau du lac [60]. Ce cours 
d’eau transporte donc tantôt l’eau de la Rhône vers 
le lac, tantôt l’eau excédentaire est évacuée en sens 
inverse. Les zones humides des lacs du bassin versant 
occupent une surface importante de plus de 3300 ha, 
la plus grande étant la Chautagne au nord du lac [60]. 
Elles sont néanmoins menacées et leur taille se réduit 
progressivement sous l’effet de divers facteurs (17 ha 
entre 2007 et 2009) [60].

Figure 10 : le Tillet

Figure 9 : le Belle-Eau

Figure 8 : la Leysse
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La cluse de Chambéry compte quatre rivières principales : La Leysse Amont, La Leysse Aval, L’Albanne, 
L’Hyères, et la Belle-Eau [60]. L’Hyères (débit moyen de 1,82 m3/s)  prend sa source dans le massif de la 
Chartreuse, à 945 m d’altitude, à environ 19 km au sud-est du lieu où elle se jette dans la Leysse à Chambéry. 
L’Albanne (débit moyen 0,766 m3/s) qui se jette dans la Leysse au sud-est de Chambéry prend également sa 
source en Chartreuse mais à une altitude plus élevée de 1321 m [61].

La Leysse, avec une superficie de 300 km2, une longueur de 28,5 km et un débit moyen qui varie entre 3,5 
et 7,4 m3/s, est la rivière la plus importante de la cluse de Chambéry et du bassin versant du lac du Bourget, 
représentant 70 % des apports d’eau au lac [58]. Elle prend sa source dans le massif des Bauges à 1 176 m 
d’altitude [62].

Outre les principaux cours d’eau, plusieurs ruisseaux (Nant de Drumettaz, Nant de Petchi, Nant Bruyant, 
Mère, Le Tillet, etc.) et nappes d’eau souterraines (alluvions de la plaine de Chambéry, alluvions du marais 
de Chautagne, calcaires et marnes du massif des Bauges, calcaires et marnes du massif de la Chartreuse) 
drainent la cluse de Chambéry [60]. 

Le réseau hydrographique de la cluse de Chambéry

Charactéristique générale 

La zone inondable

zone 
d’étude

aléa de débordement fréquent ou 
décennal

aléa de débordement moyen ou 
centennal

aléa de débordement rare ou 
millenial 

L’ensemble de la zone protégée par 
l’APPB se trouve dans la zone fré-
quemment inondée (eau décennale). 
Une grande partie de la zone étudiée 
occupée par l’aéroport et Savoie Tech-
nolac est dans l’aléa des eaux centen-
nales. Pour protéger ces sites, le Bras 
de décharge a été créé, permettant de 
retenir les eaux de crue.

Carte 10 : les aléas de débordement
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L'impact des activités anthropiques sur le réseau fluvial - du 18e 
siècle à aujourd'hui

La dégradation des milieux aquatiques
Au cours des deux derniers siècles, le réseau de 

cours d’eau et les zones humides ont subi une forte 
dégradation sous l’influence des activités humaines. 
Une grande partie des rivières de la vallée ont été 
artificialisées, c’est-à-dire confinées dans des canaux 
souvent étroits [60]. Cette situation empêche le trans-
port latéral des sédiments (dynamique hydromor-
phologique naturelle de la rivière), est défavorable à 
la faune et à la flore aquatiques et présente des risques 
en période de crue, car l'espace disponible pour le 
débordement de la rivière est insuffisant. En outre, 
les cours d’eau sont souvent déconnectés de leurs af-
fluents et, dans certains cas, recouverts par des in-
frastructures de circulation. 

La Leysse par exemple a été endiguée il y a 150 
ans et la partie au centre-ville de Chambéry a été 
couverte par une voirie. Par ailleurs l’emplacement 
fréquent des seuils rend la migration des poissons 
difficile.

 Outre la dégradation de l’état morphologique des 
cours d’eau et la perte en biodiversité, les activités hu-
maines entraine également une forte dégradation de 
la qualité d’eau (fuites de l’aéroport et de l’industrie, 
pesticides des activités agricoles, éjection des réseaux 
unitaires en cas de fortes pluies) provoquant une 
contamination par diverses substances toxiques et 
une eutrophisation non désirée.

zone 
d’étude

zones humide actuelles

zones humide au 19ème 
siècle

Les grands projets de réhabilitation réalisés et en cours :
Bras de décharge de la Leysse
Cette mesure de protection contre les inondations 

a été réalisée entre 2005 et 2007 afin de capter les 
eaux de crue et de protéger Technolac et l’aéroport 
adjacent [32]. Elle constitue également une transi-
tion entre ce dernier et les habitats naturels du lac. 
Le bras devrait pouvoir capter des eaux centennales, 
en laissant l’excédent d’eau de la rivière se répandre 
dans ses prairies humides et en le dirigeant vers le 
lac via un canal passant sous la route départemen-
tale 1201a [32]. Il a été créé à l’emplacement d’un 
ancien delta de la Leysse, sur des sables alluvion-
naires [32]. Figure 11 : Bras de décharge de la Leysse

Carte 11: Carte de l’état-major (1820-1866) 
comparaison des zones humides d’au-
jourd’hui et du 19ème siècle
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La réhabilitation de la Leysse

La réhabilitation de l’Hyères

Assainissement du lac du Bourget

Création de l’étang des Aigrettes

Suite aux travaux de découverte de parties 
de la rivière précédemment enfouies sous une 
route dans le centre ville, plusieurs kilomètres 
de la rivière en aval ont été réhabilités entre 
2015 et 2017. L’objectif principal était d’assu-
rer une meilleure protection contre les crues 
centennales par la création de nouvelles digues 
mieux adaptées et, dans la mesure du possible, 
par la libération de l’espace nécessaire à l’étale-
ment de la rivière [63]. 

Ce projet de restauration utilise des mesures 
de protection contre les inondations fondées 
sur la nature qui sont également favorables 
aux fonctions écologiques de la rivière. Ainsi, 
le deuxième objectif principal du projet était 

Avec des objectifs identiques à ceux de la res-
tauration de La Leysse, ce projet réalisé en 2022 
adopte des mesures similaires pour obtenir une 
protection contre les crues centennales et un 
meilleur état écologique de la rivière [64]. Pour 
ce faire, le lit de la rivière a été élargi, déplaçant 
l’ancienne piste cyclable et le fond de la rivière 
a été diversifié avec des obstructions naturelles 
pour assurer un courant variable [64].

Figure 12 : la Leysse après sa réhabilitation

Figure 13 : l’Hyères après sa réhabilitation

Figure 14 : L’étang des Aigrettes vu depuis l’observatoire

Depuis les années 1980, lorsque le lac a été trouvé dans un état fortement dégradé et eutropisé, les efforts 
pour améliorer la qualité de l’eau du lac ont fait des progrès constants. La concentration de chlorophylle a 
diminué au point qu’aujourd’hui (suivi en 2019) le lac témoigne d’une très bonne qualité de l’eau [59].

Cet aménagement a été réalisé entre 1994 et 
1996 sur l’étendue de 8,5 ha. Il s’agit aujourd’hui 
de la zone humide la plus importante et la plus 
riche en biodiversité du site, accueillant de 
nombreuses espèces d’oiseaux et constituant 
également le site de reproduction de la cistude 
[32]. En 2012, un observatoire des oiseaux y a 
été construit, accompagné d’un sentier pédago-
gique [32].

d'assurer le rôle de la rivière en tant que bio-corridor et 
habitat pour une flore et une faune abondantes [63].
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Etat écologique actuel des eaux sur le territoire
D’après un suivi de 2008, tous les cours d’eau de la 

zone étudiée présentent un bonétat physico-chimique 
[60]. Cependant, des teneurs importantes en nitrates 
(Belle-Eau, Nant Bruyant, Albanne, Mère, Tillet), en 
phosphore (Tillet) et en matières organiques et oxy-
dables (Tillet, Leysse) ont été détectées [60]. 

Concernant le lac du Bourget, un suivi de 2011  
classe les berges de la rive sud du lac du Bourget en 
bon état fonctionnel, tandis que les berges du Bour-
get du Lac (sud-ouest) sont en très mauvais état [65]. 
Cette évaluation prend en compte différents critères, 
entre autres la largeur des berges, la couverture et la 
composition de la végétation, l’artificialisation des 
berges, la canalisation des eaux de ruissellement 
[65]. Quant à la qualité de l’eau, basée sur un rapport 
d’évaluation de 2019 qui indique que le lac est reve-
nu à un état presque oligotrophe et est donc jugé en 
bon à très bon état [59], elle s’est largement améliorée 
depuis le début de l’assainissement du lac par le CI-

SALB en 2011. Néanmoins les berges sont considé-
rées comme susceptibles d’être dégradées par les ac-
tivités anthropiques (sports nautiques, promenade, 
pêche, chasse, aviation, agriculture, etc.) [66].

Les grandes modifications des zones humides au 
sud du lac par l’homme ont commencé au 18e siècle 
lorsque leur taille a été réduite par la création de plan-
tations pour produire du foin et de la blache [32]. La 
dégradation s’est poursuivie avec l’urbanisation et 
les activités économiques, comme la construction 
de l’aéroport et le développement de Savoie-Techno-
lac, ce qui a eu pour conséquence que la plupart des 
zones humides qui couvraient la majorité de la cluse 
de Chambéry ont été drainées ou comblées. La ten-
dance au drainage est également présente dans l’agri-
culture en plus de la mise en culture et du boisement, 
ce qui conduit à une détérioration très importante de 
ces milieux naturels.
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B.1.4. LES HABITATS NATURELS

Carte 12: Carte illustrant les caractéristiques du paysage 
et sa perméabilité pour la faune

Natura 2000

corridor écologique

terres arrables

prairie
forêt

perimètre de l’APPB

ZNIEFF type I

400 m
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La zone étudiée comporte plusieurs sites d’un 
grand intérêt écologique. Le plus remarquable 
est le lac du Bourget et ses environs. Sa rive sud 
présente un site ornithologique d'importance in-
ternationale, et est particulièrement riche en ha-
bitats divers. Pour ces raisons, celle-ci fait l’objet 
de plusieurs programmes de protection (A.4.5). 

Le site abrite une mosaïque d’habitats diffé-
rents : roselières inondées et terrestres, prairies 
humides et mésophiles entretenues par le pâtu-
rage, prairies sèches riches en espèces, fourrés, 
bois humides et mésophiles, entre autres [32]. 
On y retrouve des espèces végétales protégées 
telles que Viola elatior, Allium angulosum ou 
Gratiola officinalis, mais aussi des espèces inva-
sives (Solidago canadensis, Reynoutria japonica) 
qui présentent une menace pour la végétation lo-
cale . Dans le périmètre de l’APPB le bois humide 
et l’habitat le plus répandu (18 ha) [32].

Les zones en hachures orange sur la Carte 12 
font partie de l’inventaire des Zones Naturelles 
d’Intérêt Écologique, Faunistique et Floristique 
de type Ii. Les prairies de l’aéroport font no-
tamment partie de l’inventaire en raison de leur 
importance pour les limicoles (oiseaux de va-
sières) et les oiseaux de prairie qui ont besoin de 
vastes bandes de terre dégagées [37]. L’aéroport 
est donc aussi une zone de reproduction, d’hi-
vernage et de repos pour les espèces migratrices, 
tout comme les zones humides qui l’entourent.

Une mosaïque d’habitats riches en biodiversité

Figure 15 : Zones de carex et roselières en arrière plan- Étang 
des Aigrettes

Figure 16 : Forêt humide du Triangle de Terre-nue

Figure 17 : Prairies de l’aéroport

Figure 18 : esp. protégée 
Gratiola officinalis

Figure 19 : esp. protégée 
Viola elatior

Figure 20 : esp. invasive 
Solidago canadensis

Figure 21 : esp. invasive : 
Reynoutria japonica

i. ZNIEFF de type I : "Espaces homogènes écologiquement, définis par la présence d’espèces, d’associa-
tions d’espèces ou d’habitats rares, remarquables ou caractéristiques du patrimoine naturel régional. Ce 
sont les zones les plus remarquables du territoire [53]
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Les cours d’eau

Les forêts

Le réseau hydrologique est assez dense, ali-
mentant la vallée par de nombreux ruisseaux 
provenant des chaînes de montagnes environ-
nantes, puis rejoignant les rivières principales 
pour se jeter dans le lac au nord. Cependant, 
comme on peut le voir sur la Carte 12, de nom-
breuses rivières situées dans des zones urba-
nisées n’ont pas leur trajectoire naturelle et ne 
disposent pas non plus sur leurs rives de la vé-
gétation nécessaire pour constituer un refuge et 
un couloir de migration pour diverses espèces 
animales et d’insectes. 

Dans la partie nord, vers le lac, une plaine 
inondable est drainée par de nombreux canaux 
pour permettre les activités de l'aéroport, de Sa-
voie Technolac et de l'agriculture.

La zone d'étude est située dans la région fo-
restière des Avant-Pays jurassiens, qui est cou-
verte à 31,4 % par des forêts [56]. La vallée est 
bordée par des forêts continues à l’ouest et à l’est 
tapissant les pieds des deux massifs. À travers 
la vallée, on trouve des îlots de boisement et 
quelques zones humides résiduelles. 

j. “Les corridors écologiques  assurent les connexions entre réservoirs de biodiversité et/ou espaces per-
méables, en offrant aux espèces des conditions favorables à leur déplacement et à l’accomplissement de leur 
cycle de vie. “ [67]

Les déplacements de la faune

Figure 22 : exemple du “crapauduc” (passage souterrain 
pour faciliter la traversée de la route des amphibiens, mais 
également utilisé par d’autres espèces faunistiques)

Figure 23 : La Leysse : La photo montre un état très artifi-
cialisé de la rivière, même dans ses sections les plus proches 
du lac, qui apparaissent plus naturelles. Le lit endigué est 
étroit et les berges sont abruptes.

Le bras de décharge de La Leysse, récem-
ment créé entre l’aéroport et Savoie-Technolac, 
est devenu un lieu de haute importance écolo-
gique principalement en tant que zone de re-
production d’amphibiens et d’odonates. 

Cette zone humide étant en extension des 
zones humides de la rive sud du lac, les dépla-
cements des amphibiens et des tortues entre 
ces deux espaces séparés par la route 1201a, né-
cessitaient une sécurisation via l’aménagement 
d’un "tortuduc" passant sous la route (Figure 
22) [37]. Du massif du Jura à l’ouest, contour-
nant l’aéroport et rejoignant les zones humides 
des Blaches pour atteindre le massif des Bauges 
à l’est, la carte désigne un corridor écologique 
d’importance régionale j  identifié par le SRCE 
en 2014, dont la remise en bon état est pro-
grammée

Les forêts sont principalement concentrées sur les mon-
tagnes calcaires [56]. Sur les versants ouest et sud, on 
trouve des taillis thermophiles clairsemés. Sur les versants 
orientaux, il s’agit de forêts mésophiles qui se transforment 
progressivement en hêtraies à des altitudes plus élevées 
[56]. Les arbres à feuilles caduques représentent 81,7 % 
de la population d’arbres, avec une forte représentation de 
chênes et de frênes [56].
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B.1.5. LA FAUNE TYPIQUE
 Oiseaux

Amphibiens et reptiles

Poissons

La diversité des habitats présents et sa 
situation sur l’axe majeur de migration des 
oiseaux entre le nord et le sud de l’Europe, 
font de cette localité un site ornithologique 
important. Le lac est un lieu d’hivernage, 
de halte migratoire et de reproduction d’in-
térêt international. Environ 230 espèces 
d’oiseaux y ont été observées, dont de nom-
breuses espèces vulnérables, menacées ou 
rares en France, spécifiés dans le Document 
d’objectifs : Zone de protection speciale « Lac 
du bourget–chautagne–haut-rhone» réalisé 
par le CORA Savoie en 2002 [66]. Il s’agit 
donc d’une grande diversité, qui reste ce-
pendant limitée par la taille du site et l’im-
portant impact des activités anthropiques. 

D’après le Plan de gestion (2015-2024) de 
la rive sud du lac du Bourget réalisé par la 
CEN Savoie [32], les zones humides de la 
Rive sud du lac et du Bras de décharge sont 
des habitats favorables à de nombreux am-
phibiens. En 2014, 7 espèces ont été obser-
vées sur le site de la Rive sud du lac, dont 
une importante population de grenouilles 
vertes qui pourrait constituer une menace 
pour les autres espèces en tant que préda-
teur. 

Les différentes zones humides étant sé-
parées par une route passante, la navigation 
sur le territoire est difficile et risquée même 
avec la présence d’un écoduc (Figure 22).

Le document [32] indique également que 
le Château Thomas II est un lieu privilégié 
par les couleuvres, abritant plusieurs es-
pèces de celles-ci. Espèce patrimoniale, la 
cistude d’Europe a été réintroduite dans la 

Lors d’une étude réalisée en 2008, le peuplement piscicole des lacs affluents La Leysse aval et le Belle-
Eau s’est révélé très affaibli, ce qui a été attribué aux mauvaises qualités morphologiques des lits d’eau 
[32]. Ces habitats sont dégradés et pauvres, peu favorables à la reproduction de nombreux poissons [32]. 
Selon une étude de 2019, la qualité de l’eau du lac étant très approuvée, la population de poissons est 
désormais à la hausse [59].

Figure 26 : la cistude d’Europe (Emys orbicularis)

Figure 24 : Butor étoilé (Butau-
rus stellaris)

Figure 25 : Fuligule nyroca 
(Aythya nyroca)

Rive sud du lac au début du présent millénaire et s’y est repro-
duite avec succès depuis [32]. Les populations d’autres espèces 
exotiques de tortues sur le site sont maintenant régulées par 
capture pour limiter leur impact négatif sur la cistude [32]. 
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B.2
ACTIVITÉ ANTHROPIQUE
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Carte 13 : Carte de l’état-major (1820-1866), la cluse de Chambéry au 19e siècle
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Les rives du lac du Bourget ont été occupées dès 
l’époque néolithique comme en témoignent de nom-
breuses découvertes archéologiques [68]. Celles-ci 
révèlent l'existence d’anciennes cités lacustres qui 
sont des villages construits sur des pilotis dans des 
sols immergés [68].

Selon le site officiel du Bourget-du-lac [69], la 
commune est occupée depuis l’époque gallo-ro-
maine. La première mention historique fait état d’un 
petit prieuré fondé par saint Odilon, abbé de Cluny 
au début du XIe siècle [69]. Il s’agissait d’un village 
portuaire formé au débouché de la Leysse dans le lac. 
Stratégiquement, il était bien situé avec un accès fa-
cile à la Rhône via le lac. Au 13ème siècle, le comte 
Thomas II de Savoie fait construire un château au 
bord du lac ainsi qu’un vivier [69]. Celui-ci est au-
jourd’hui en ruine, propriété de la ville et classé mo-
nument historique depuis 1983 [69]. L'implantation 
d'une base aérienne militaire dans les années 1930 a 
stimulé la croissance économique, renforcée ensuite 
par la création de la technopole Savoie Technolac et 
de l'aéroport de Chambéry [69]. 

La commune de Vivier-du-lac a commencé à se 
développer à une période similaire, probablement 
autour des anciens lacs, et est restée jusqu’au 20e 
siècle une localité orientée vers l’agriculture et la 
pêche [70]. 

Au nord, une implantation s’est formée autour 
des sources minérales thermales à l’époque romaine, 
donnant naissance à la ville actuelle d’Aix-les-Bains 
[71]. Jusqu’au XVIIIe siècle, il s’agissait d’un petit 
village d’environ un millier d’habitants [71]. Son ex-
pansion majeure peut être attribuée à la création des 
premiers thermes en 1787, entraînant un essor du 

L’histoire de la population de la cluse de Chambéry

thermalisme et une croissance significative de l’in-
frastructure hôtelière [71]. Par la suite, le territoire a 
été progressivement urbanisé et une ligne de chemin 
de fer avec une gare a été construite en 1866 [72]. De-
puis lors, le lac est devenu une destination populaire 
pour les excursions en bateau, tandis que les plages 
de sa rive sud ont gagné en popularité tout au long 
du XXe siècle [72].

Comme pour Chambéry, plus au sud, les implanta-
tions les plus anciennes datent également de l’époque 
néolithique  sur un site élevé de l'actuelle commune 
de Saint-Alban-Leysse. Pendant la période romaine, 
ce village était traversé par la principale voie reliant 
Grenoble à Annecy. Les premières installations gal-
lo-romaines se trouvaient sur la colline de Lémenc, 
alors que la vallée était encore marécageuse. 

Par la suite, l'urbanisation a été favorisée par une 
importante route commerciale entre Lyon et Turin, 
qui passait par cette région [73]. Au XIIIe siècle, 
Chambéry est devenue la capitale des États de Sa-
voie, sous le règne des comtes et des ducs de Savoie, 
marquant ainsi une période de croissance et de déve-
loppement pour la ville [73]. Chambéry a également 
prospéré en tant que lieu de pèlerinage, accueillant de 
nombreuses congrégations religieuses [73]. L’écono-
mie de la ville a longtemps reposé sur les institutions 
administratives et militaires, et les structures telles 
que l’université, le CCAS et le conseil départemen-
tal continuent de jouer un rôle important dans son 
économie aujourd’hui [73]. La ville a été fortement 
endommagée pendant la seconde guerre mondiale, 
ce qui a nécessité une longue période de reconstruc-
tion [73]. 
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En comparant les deux photographies 
aériennes (l’une des années 1950 et 
l’autre récente), on constate les évolu-
tions importantes suivantes :

1. boisement de certaines zones agricoles

2.achèvement du terrain de l’aéroport et 
surpression de la route reliant les routes 
D1504 et D1201

3. croissance de l’urbanisation des vil-
lages 

4. nouveaux sites industriels

5. Croissance de la Savoie - Technolac

Une homogénéisation des zones agri-
coles partout- désormais de grands 
champs de monocultures 

Évolution du territoire : 
zoom sur la zone 
d’étude

2

1

1

1
3

3

4

4

5

3

3
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1

1
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3

4
4
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Carte 14 : Photo aérienne 1950-1965

Carte 15 : Photo aérienne actuelle (2023)
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Population actuelle et projections pour l’avenir

Les communes de la zone d’étude font partie de la 
communauté d’agglomération Grand Lac, créée en 
2017 [74]. Elle est issue de la fusion des anciennes 
communautés de communes situées sur les rives du 
lac du Bourget, dont la communauté d’aggloméra-
tion du lac du Bourget, à laquelle appartenaient les 
communes concernées par cette étude(Le Bourget-
du-Lac, Viviers-du-Lac, Voglans, hors la Motte Ser-
volex).

B.2.2. EXPLOITATION DU TERRITOIRE

Cette carte révèle une 
prédominance marquée 
de terres artificialisées, 
notamment dans le sud de 
la vallée où une urbanisa-
tion continue se mêle à 
des zones industrielles et 
commerciales, mais éga-
lement au nord où l’aéro-
port, la technopôle et les 
rives densément urbani-
sées du lac ont été amé-
nagés. Une autre grande 
partie de la zone étudiée 
est ensuite constituée de 
terres agricoles

zone 
d’étude

Carte 16 : Cccupation des 
sols, source

Zones industrielles/commer-
ciales, installations publiques

Tissu urbain

Prairies, systèmes culturaux 

et parcellaires complexes

Terres arables hors péri-
mètres d’irrigation

Vergers et petits fruits

Forêts de feuillus

Occupation des 
sols

La population de l’ensemble des communes sus-
mentionnées continue à accroître. Au niveau de la 
Communauté d’agglomération on constate une aug-
mentation de la population de 72 560 en 2013 à 76 
759 en 2019 [75].

Deux grands projets immobiliers en cours (Les 
Eco Hameaux des Granges et L’écoququartier Ve-
trotex) produiront environ 1 200 logements sur le 
territoire la cluse Chambérienne. Savoie Métropole 
prévoit alors une augmentation totale de la popula-
tion de 40 000 habitants d’ici 2035 [37].
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Au sud de l’aéroport, nous voyons de vastes 
champs de maïs qui étaient en rotation avec du 
blé et parfois des oléagineux dans le passé, mais 
qui sont exploités selon les cartographies “Registre 
parcellaire graphique” presque uniquement pour 
le maïs ces dernières années (2016-2021). 

maïs

maïs

maïsmaïs

maïs

maïs

prairie

prairie

prairie

prairie

prairie

prairie

pépinière

pépinière

pépinière

maïs

verger

prairie

verger

verger
orge de printemps 

orge d’hiver 

maïs

blé d’hiver

blé d’hiver
blé d’hiver

blé d’hiver

maïs

maïs

élevage de 
bovins

élevage d’ovins-ca-
prins

élevage de 
chevaux

maïs

soja

soja

soja

soja

Exploitation agricole et pastorale

Carte 17 : Registre parcellaire graphique 2021

Le reste du triangle entre les deux routes D1504 
et D1201 est exploité pour le soja, le blé d’hiver, tan-
dis que certaines terres, en particulier dans la zone 
de pâturage des animaux, sont utilisées comme pé-
pinières ou prairies. A l’ouest de la zone étudiée, on 
observe des cultures plus diversifiées telles que l’orge 
de printemps, l’orge d’hiver, les verges et les prairies.
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Savoie Technolac :
230 entreprises (éner-
gies et réseaux); centres 
de recherche; enseigne-
ment supérieur

Zone commerciale :
électronique, matériel 
de sport, supermarché, 
restauration

Zone commerciale :
électronique, matériel de 
sport, supermarché, restau-
ration, produits ménagers, 
jardinage, véhicules, textile, 
bricolage, livres

Zone commerciale :
automobiles (Hyundai, Sko-
da, Peugeot, Opel, Yamaha, 
Audi...) vélos électriques, 
électronique, produits 
ménagers et bricolage, ma-
tériel de sport, matériel de 
construction restauration, 
loisirs...

Zone com-
merciale :
carrosserie, 
tondeuse à ga-
zon, matériel 
de construc-
tion...

Carrière

Savoie Hexapole :
150 entreprises (éner-
gie, numérique, mon-
tagne) - 1700 salariés

Activités commerciales, industrielles et technologiques

Carte 18 : activité commerciale 

La zone étudiée se trouve entre plusieurs zones 
commerciales et industrielles d’importance, notam-
ment la technopole Savoie Technolac à l’ouest de l’aé-
roport, qui est également un pôle étudiant (plusieurs 
établissements universitaires) et la vaste zone com-
merciale avec la prédominance de la vente d’automo-

zone d’étude

biles au sud. Ces zones commerciales concentrées 
sont principalement conçues pour être accessibles en 
voiture, ce qui nécessite de vastes espaces de station-
nement (contrairement à Savoie Technolac qui ne 
présente pas cette caractéristique).
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Parc de Buisson Rond - 
festivals, concerts

Centre historique : concen-
tration de commerces, lieux 
culturels, musées et d’autres 
services

Esplanade du lac : 
festival Musilac

Château de Thomas II; 
Observatoire d’oiseaux

zone 
d’étude

Lieux de culture 
et loisirs
Sur cette carte, nous 

voyons la localisation 
des équipements ré-
créatifs et culturels 
dont la concentra-
tion est logiquement 
la plus forte dans les 
zones fortement urba-
nisées de Chambéry 
et d’Aix-les-Bains. La 
zone étudiée dispose 
de plusieurs installa-
tions sportives dans la 
zone de Technolac, de 
plages et d’un espace 
naturel avec un ob-
servatoire d’oiseaux et 
les ruines du Château 
Thomas II. 

On constate ce-
pendant que une im-
portante population 
étudiante de Savoie 
Technolac doit se dé-
placer assez loin pour 
accéder à des activités 
culturelles.

équipement 
sportif 

établissement 
culturel

plage / parcs 
publics

Carte 19 : lieux de 
culture et loisirs
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B.2.3. MOBILITÉ
 La cluse de Chambéry est desservie 
par l’autoroute A41, qui la relie au 
nord à Genève (70 km) et à l’ouest 
à Lyon (110 km). Parallèlement, 
la nationale N201, suivant le tracé 
de la voie ferrée, descend la vallée 
jusqu’à Montmélian en direction de 
Grenoble.

Il y a deux gares principales dans 
la région, l’une à Aix-les-Bains 
et l’autre à Chambéry. Le réseau 
ferroviaire permet des liaisons 
confortables vers Lyon (1h20-2h), 
Grenoble (40m-1h) et Genève 
(1h20-2h).

La zone étudiée est située entre les 
routes départementales D1504 à 
l’ouest et D1201 à l’est. Deux aéro-
ports sont présents sur le territoire. 
Celui du nord assure des vols natio-
naux et internationaux (destination 
principale étant le Royaume-Uni), 
tandis que celui du sud-est est 
principalement dédié aux activités 
de loisirs.

Réseau de circulation

Carte 20 : Réseau de circulation

autoroute

voie ferrée

Montmélian

Lyon

A
nn

ec
y

Genève
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Le secteur dispose d’une liaison cycliste nord-sud bien sécurisée à l’ouest de l’aéroport, ainsi que d’une liai-
son ouest-est au nord de celui-ci. En revanche, la liaison nord-sud à l'est de l'aéroport fait défaut. De même, 
les lignes de transport public manquent dans cette section, n’étant disponibles que sur demande. La com-
mune de Voglans, qui compte environ 2000 habitants, est donc peu accessible par les transports en commun 
ou les modes doux, depuis Cahmbéry, Savoie Technolac ou Aix-les-Bains. En outre, l'aéroport n'est pas relié 
aux villes voisines par les transports en commun.

Carte 21 : Transport en commun et pistes cyclables

piste cyclable ligne de bus zone non-desservie

Transport en commun et pistes cyclables : zoom sur la zone d’étude



B.3
À L’ÉCOUTE DU TERRITOIRE



52

B.3.1. Première écoute du terrain
6. 5. 2023 (9:20 - 15:20)
conditions météorologiques : 
caractéristique : soleil
température : 17 - 24 °C
précipitation : 0 mm
vent : 9 h - 4 km/h, 15h - 11 km/h
visibilité : 40 km
humidité : 75 % (9h), 55 % (15 h)
[76]

dispositifs utilisés : 
enregistrements sonores : Zoom H4nSP Handy 
Recorder, Rode NT4 
prise de photos : téléphone Google Pixel 4a
applications mobiles : Merlin Bird ID (Cornell 
Lab) - identification des oiseaux, Sound Meter - 
me - mesure des décibels, FlightRadar - l’identifi-
cation des vols et des aéronefs

Vols observés 
arrivés : 6
départs : 8 

Figure 27 : Promenade au bord du lac

Rapport personnel
J’ai commencé le terrain par la promenade du 

lac reliant Aix-les-Bains au site des Mottets. De là, 
j’ai pu déjà bien entendre les bruits des atterrissages 
d’avions, mais beaucoup moins fortement par rap-
port aux sites où j’ai enregistré sur la rive sud du 
lac. L’intensité de ces sons était comparable à ceux 
des voitures du coté de la voirie. Le décibelomètre 

de l’application “Sound Meter” a mesuré 60db. Cette 
valeur est restée comparable au moment de l’atterris-
sage d'un avion à l’aéroport, par contre elle a diminué 
de 6db à peu près, après que je me sois déplacée sur 
un ponton en bois. D’ici je percevais le plus les cris 
d’oiseaux (Bergeronnette grise, Merle noir) et un peu 
le clapotement d’eau contre le ponton.
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1. Le site des Mottets

Alors que pendant le décollage et l’atterrissage, les 
bruits associés dominent sur tous les autres sons, on 
peut encore entendre les chants d’oiseaux (Canard 
colvert, Foulque macroule, Merle noir etc.) et les cris 
d’enfants. 

La plupart des avions arrivent par le nord et dé-
collent vers le sud, c’est pourquoi, depuis la rive sud, 
on perçoit les atterrissages le plus intensément. Le 
décibelomètre de l’application mobile mesurait entre 
80 et 85 décibels lors du passage d’un avion et en-
viron 90 lorsqu’il a touché le sol. Pour moi cet ex-
périence a été assez impressionnante, car lorsque 
l’avion est passé à côté de moi et que le bruit s’est at-
ténué, j’ai pensé que c’était fini, mais quelques ins-
tants plus tard, lorsque l’avion a touché le sol, j’ai été 
frappée par l’intensité sonore. On avait l’impression 
que le sol tout entier vibrait (lien code QR vers l’enre-
gistrement à droite). La différence d’intensité sonore 
entre la période la plus bruyante de l’atterrissage et la 
partie la plus silencieuse de l’enregistrement (où l’on 
entend surtout des oiseaux et faiblement le bruit des 
moteurs d’avion) était d’environ 20 db d’après l’appli-
cation utilisée. 

enregistrement 
d’un avion à 
l’atterrissage et 
de l’ambiance 
sonore depuis le 
site des Mottets 

enregistrement 
d’un avion au 
décollage et de 
l’ambiance so-
noredepuis le site 
des Mottets

Figure 28 : Vue depuis le site des Mottets sur un avion attérisant à l’aéroport de Chambéry 
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Figure 29 : Vue depuis l'observatoire sur l'étang des Aigrettes 

3. Observatoire des Aigrettes

Cet observatoire des oiseaux étant situé à côté de la route dé-
partementale (D 1504), lorsque l’on n’est pas dans la tour d’ob-
servation, on peut entendre les voitures assez fort. Cependant, 
en fin d’après-midi, lors de ma visite, les oiseaux étaient la source 
sonore dominante, attirant au moins la majeure partie de mon 
attention. Bien que nous soyons plus éloignés du passage des 
avions qu’au point d’enregistrement précédent, nous pouvons 
encore entendre les avions très fort à l’atterrissage.  La différence 
entre la partie la plus forte et la partie la plus faible de l’enregis-
trement sonore est ici d’environ 25 décibels. enregistrement sonore d’un avion 

à l’atterrissage et de l’ambiance 
depuis l’observatoire des Aigrettes
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Carte 22 : Carte du terrain

première visite
seconde visite

lieux d’enregistrement 2nd visite

lieux d’enregistrement 1er visite

200 m
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L’observatoire et toute la zone 
de Thomas II et de l’étang des Ai-
grettes m’ont paru d’une ambiance 
calme et agréable avec quelques 
observateurs d’oiseaux ou pro-
meneurs présents. Les bruits de 
l’autoroute sont très présents près 
de l’entrée de la tour de l’observa-
toire et difficiles à ignorer, mais le 
chant des oiseaux rend le séjour 
tout de même agréable.

 A l’observatoire, on entend 
surtout la faune aquatique et pé-
riodiquement les moteurs des 
avions de loisirs qui est un son 
que je trouve assez agressif. Les 
personnes que j’ai interrogées sur 
place n’étaient pas préoccupées 
par la population d’oiseaux et leur 
regard sur l’aéroport était plutôt 
positif en raison des revenus qu’il 
est susceptible d’apporter à la ré-
gion. Ils ont toutefois mentionné 
les nuisances sonores.

B.3.2. Seconde écoute du terrain
19. 3. 2023 (16:20 - 17 : 40)

conditions météorologiques : 
caractéristique : ciel nuageux, forte probabilité de 
pluie annoncée, quelques goutes de pluie par mo-
ment
température : 19 °C
précipitation : 0 mm
vent : 16 h - 18 km/h, 17h - 11 km/h
pression : 1017,8 hPa
visibilité : 19 - 25 km
humidité : 60-63 % 
[76]

dispositifs utilisés : 
enregistrements sonores : Zoom H4nSP Handy 
Recorder, Rode NT4 
prise des photos : téléphone Google Pixel 4a
applications mobiles : Merlin Bird ID (Cornell 
Lab) [77] - identification des oiseaux 

“C'est dommage   
d'entendre toujours 
des bruits de voi-
tures ou bruits des 
avions”

 1. Observatoire des Aigrettes

“ Au niveau des 
oiseaux, ça les 

dérange pas, ils 
ont pris l'habitu-
de. C'est comme 

les voitures… 
on vit dans les 

bruits en perma-
nence...“

enregistrement sonore 
de l’ambiance globale à 
l’observatoire (oiseaux, 
avion...)

enregistrement sonore de 
l’ambiance globale à côté 
de la route départementale 
voisine

I. 1 
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 3. Savoie Technolac

 2. Centre bourg du Bourget du lacc

Au Bourget du Lac, il y avait 
beaucoup de vie dans les rues 
pour un samedi matin, avec 
de nombreuses voitures et per-
sonnes qui passaient. Cette abon-
dance de stimuli a fait que je n'ai 
pas vraiment prêté attention au 
bruit des avions ou des oiseaux. 
Les opinions des habitants inter-
rogés sur les nuisances sonores 
de l'aéroport étaient mitigées : 
certains n'étaient pas du tout gê-
nés, d'autres s'y étaient habitués 
et d'autres encore en étaient pro-
fondément mécontents.

enregistrement sonore de 
l’ambiance au centre bourg 
du Bourget du lac ( fontaine, 
brouhaha, oiseaux, avion, 
voitures)

enregistrement sonore de 
l’ambiance au centre du 
Technolac (oiseaux, avion...)

“Alors nous, on a de la chance 
parce que notre enfant adore 
les avions, donc il les regarde 
passer quotidiennement. On 
les voit passer mais au niveau 
du bruit ce n'est pas du tout 
gênant. Le petit apprécie.”

En visitant la Technopole et le pôle étudiant un samedi, je me suis retrouvé 
dans une zone presque totalement déserte, avec seulement quelques voitures 
et une poignée de personnes rencontrées au cours de ma visite.

Peut-être était-ce parce qu'il faisait si beau et que tout était en fleurs, mais 
cette ville fantôme m'a semblé étrangement agréable. Cela m'a fait penser que 
cet endroit (pendant les week-ends) serait probablement l'endroit idéal pour 
aller crier à tue-tête ou simplement pour être seul. 

J'ai vu deux hommes qui jouaient avec des mini-voitures électriques et une 
femme qui promenait son chien et qui m'a avoué qu'elle se rendait souvent à 
cet endroit le week-end pour sa tranquillité par rapport au lac qui est toujours 
bondé.  Le silence accompagné du faible bourdonnement des installations 
techniques et du chant des oiseaux était périodiquement interrompu par le 
bruit intense des avions.

“L'hiver ça va, on a les fenêtres fermées 
mais en été entre la société de parachu-
tisme, l'armée et l'hélicoptère… C'est une 
catastrophe... c'est trop.  
Ça commence a 9 heure, ça s’arrête à 
12:30, ça redémarre à 13:30 et c’est 
nonstop, jusqu’à 21:30. Déjà ce sont 
des avions hyper bruyants. C'est infernal 
parce que même fenêtres fermées on 
entend.”

Figure 30 : Savoie Technolac, avion de loisir en train d’atterrir
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“J’adore entendre les avions parce que pour 
moi, le Bourget-du-lac c’est une ville d’avions.“

Figure 31 
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 4. Le bras de décharge de la Leysse

En approchant de la frontière entre Technolac et l’aéroport, j’ai sauté 
par-dessus un petit ruisseau canalisé (on en trouve partout dans le terri-
toire, le long des rues) et je me suis retrouvé à côté du bras de décharge 
de la Leysse, une zone humide de création assez récente (B.1.2). Cet en-
droit était extrêmement calme pendant la pause de la circulation aérienne 
(midi), marqué par les bruits des amphibiens et des oiseaux.

enregistrement sonore de 
l’ambiance à côté du bras de 
décharge.

“Moi qui suis Bourgetaine, je fuis le lac. 
Je viens là le weekend parce que j’ai 
de la tranquillité. Tous les étés je suis 
au Technolac et pas au lac. Le lac est 
vraiment saturé.”

Figure 32 : Bras de décharge de la Leysse avec l’ aéroport de Chambéry en arrière-plan
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 5. A la limite sud de l’aéroport

J’ai continué au sud de la technopôle, en essayant de trouver un moyen 
de traverser les champs pour contourner idéalement l’aéroport du plus 
près possible et arriver de l’autre côté. Cependant, je n’y parvenais pas, car 
je tombais sans cesse dans des impasses. J’ai fini par aller jusqu’à Villarcher 
où j’ai pris un chemin de campagne pour pédaler jusqu’à la clôture de l’aé-
roport. Là, je me suis retrouvé seul avec un couple de corbeaux. 

Lorsque le premier avion a décollé après la pause de midi, il m’a semblé 
étonnamment silencieux par rapport aux autres avions que j’entendais de 
bien plus loin avant.

enregistrement sonore de 
l’ambiance sonore à la limite 
sud de l’aéroport

Figure 33 : Avion de loisir en train d’atterrir à l’aéroport de Chambéry
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 6.  Les Blaches

7. Le site des Mottets

8. Promenade au bord du lac

Je me suis ensuite rendu aux Blaches, une zone dont l’accès était interdit et où je n’ai trouvé, qu’une vaste 
zone gravillonnée et pavée. Entouré de forêts denses, on entendait les voitures de l’autoroute voisine, le chant 
des oiseaux et les moteurs d’avion.

A la Plage des Mottets, il y avait beaucoup de vie cette fois-ci. Des tas de gens faisaient des pique-niques et 
des barbecues, de la musique forte était diffusée, des enfants couraient et d’autres se baignaient dans le lac. Il 
y avait aussi une importante présence d’oiseaux et, à certains endroits, d’amphibiens. Les avions peuvent être 
entendus très fort depuis cette zone, mais parmi tous les autres sons et activités, ils ne m’ont pas semblé aussi 
perturbants que pendant la saison hivernale, où ils dominaient absolument le paysage sonore.

Sur le chemin d’Aix les Bains, j’ai emprunté le quai, qui m’a semblé un peu plus vide que la dernière fois où 
j’avais eu du mal à contourner tous les cyclistes, coureurs, patineurs, etc. Cette fois-ci, comme la plupart des 
gens se détendaient sur les plages voisines, il y avait moins de monde qui circulait sur la voie verte. 

En m’arrêtant sur une plage de galets, j’ai pris le temps de faire le dernier enregistrement de ma visite. C’était 
plutôt calme et apaisant avec le bruit de l’eau et le grondement des galets. Le plus dérangeant était les motos 
bruyantes parmi le flux constant de voitures alors que le bruit des avions j’ai perçu moins intensément de cet 
endroit.

enregistrement sonore de 
l’ambiance - les Blaches

enregistrement sonore de 
l’ambiance sur le site des 
Mottets (brouhaha, avions, 
oiseaux...)

enregistrement sonore de 
l’ambiance sur la promenade 
au bord du lac
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En 2020, les associations les Amis de la terre Sa-
voie, l’Attac Savoie et le groupe d’activistes écolo-
giques Extinction rébellion ont organisé deux actions 
collectives sous le nom de «Tousse en piste» contre 
l’activité de l’aéroport de Chambéry [80]. Ces actions 
ont été organisées en 2020, en février et en octobre, et 
sont devenues depuis un événement de mobilisation 
annuel.  Outre la réduction du trafic aérien par l’arrêt 
de son financement public, la taxation des carburants 
utilisés par les avions (karosène) et le non développe-
ment de nouvelles infrastructures, le collectif milite 
pour la nationalisation des aéroports [80].

Une centaine de personnes ont participé à cette 
manifestation en bloquant l’accès des véhicules à 
l’aéroport entre 11 et 15 h. Les forces de police ont 
utilisé du gaz lacrymogène pour tenter de disperser 
l’action. Cet événement a également été documenté 
par la BBC dans un article intitulé “Climate activists 
at French airport protest ‘doused in pepper spray"    

L’année suivante, le collectif a organisé un carnaval 
à côté de l’aéroport, promouvant les mêmes objectifs, 
mais à la lumière de la baisse du trafic aérien due à 
la crise sanitaire du Covid 19, au Brexit et à la faible 
probabilité de la viabilité à long terme de nombreuses 
stations de ski. L’objectif était d’attirer l’attention du 
public sur ce sujet avant les élections départemen-
tales et régionales de juin 2021 [81]. Cependant, 
l’événement a été annulé en raison du covid 19.

Le samedi 26 mars 2022, le collectif a organisé 
une nouvelle mobilisation. Environ 80 manifestants 
sont venus à vélo des communes environnantes et se 
sont rassemblés le long des quais de l’aéroport avec 
des pancartes pour protester pacifiquement. Les per-

B.3.3 UNE SÉRIE DE MANIFESTATIONS :
“Tousse en piste”

sonnes interrogées par francebleu ont dénoncé entre 
autres la non-taxation du kérosène, les nuisances so-
nores, la privatisation de l’aéroport et la dangerosité 
de ce dernier [82].

La quatrième édition (à partir d’avril 2023) a eu 
lieu le dimanche 19 mars 2023 avec une quarantaine 
de manifestants, selon le bulletin L’essor savoyard 
[83]. Cette fois, c’est le trafic aérien privé, qui repré-
sente une part importante du trafic de cet aéroport, 
qui était au centre de l’attention. En effet, comme 
le bulletin précise, la manifestation s’est déroulée 
peu avant le vote d’une proposition de loi visant à 
interdire l’utilisation des jets privés en France. En 
conséquence, des personnes se sont rassemblées au 
terminal des jets privés, dont certaines se seraient 
enchaînées au bord de la route. Les organisateurs 
ont ajouté à la description de la manifestation de 
nouvelles mesures à celles préconisées l’année pré-
cédente, telles que l’interdiction de la promotion du 
transport aérien, l’annulation des programmes de fi-
délisation et la promotion de transports en commun 
moins polluants tout en améliorant leur accessibilité 
et leur prix [84]. Les manifestants ont attiré l’atten-
tion sur ce moyen de transport non durable sur le 
plan environnemental et réservé aux “ultra-riches”, 
comme ils l’ont exprimé dans les interviews et sur les 
pancartes qu’ils portaient. La manifestation s’est dé-
roulée de 13 à 17 heures et, selon la presse, comme 
toutes les manifestations précédentes, elle n’a pas 
perturbé le trafic aérien [83].

Le vote sur la loi visant à interdire l’utilisation des 
jets privés en France a eu lieu le 6 avril et n’a pas été 
adopté par 37 voix pour, 104 voix contre et une abs-
tention [85].



C
PROJET
Après avoir compris la dynamique actuelle du ter-
ritoire à travers son diagnostic dans la section pré-
cédente, nous imaginons des scénarios qui pour-
raient aboutir à un paysage plus fonctionnel et 
durable à long terme,  favorable à la fois aux êtres 
humains et à la faune. Les trois différents scéna-
rios proposent tous des usages alternatifs pour le 
terrain actuel de l'aéroport de Chambéry, de plus 
en plus ambitieux et impactants.
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Les scénarios proposés, de plus en plus transformateurs sont conçus pour être mutuellement compatibles, 
de sorte qu’ils pourraient être considérés comme des phases à travers lesquelles le scénario final d’une recon-
version complète de la zone aéroportuaire pourrait être réalisé. Les deuxième et troisième scénarios proposent 
chacun deux variantes avec des objectifs similaires, mais qui diffèrent en termes d’ambition et de priorités.

 La reconversion d’aéroports obsolètes en parcs urbains, zones résidentielles et réserves naturelles étant une 
approche déjà adoptée à de nombreuses reprises, les scénarios seront accompagnés d’exemples d’aéroports 
ainsi transformés à travers le monde. Les propositions qui suivent doivent être considérées comme des pistes 
de réflexion, et non comme des aménagements concrets, ce qui nécessiterait une étude pluridisciplinaire bien 
plus approfondie.

Scénario 1 / ETAPE 1
partage d’usage

/ ETAPE 2
reconversion partielle

/ ETAPE 3
reconversion complète

Scénario 2
����������

���������� ����������

����������
Scénario 2

Scénario 3 Scénario 3

Le principe employé

I.2 : Schéma de principe
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C.1. SCENARIO 1 : 
Partage d’usages

L’activité la plus importante de l’aéroport a lieu 
pendant l’hiver, alors qu’il n’est ouvert qu’à l’aviation 
de loisirs le reste de l’année.  Compte tenu de cette 
réalité et du fait que ce site est sans doute l’un des 
terrains les plus intéressants de la cluse de Chambéry 
(étant donné sa situation à proximité du lac et à côté 
de Savoie Technolac), il existe un grand potentiel 
pour une utilisation alternative diversifiée pendant 
l’inter-saison. 

C’est ce que nous imaginons dans ce scénario où, 
au printemps, en été et en automne, les vastes pistes 
pourraient être utilisées pour des activités telles que 
le roller, le vélo, le kite skate, l’aéromodélisme ou en-
core divers festivals de musique ou de cinéma. Stra-
tégiquement, l’emplacement est idéal pour un tel es-
pace, car il se situe à proximité immédiate d’un grand 
pôle étudiant et entre de petites communes dont les 
habitants sont relativement éloignés des espaces de 
Chambéry ou d’Aix-les-Bains où se déroulent d'autres 
événements en plein air. Il dispose également d’une 
vaste surface asphaltée et de prairies qui se prêtent 
bien aux activités susmentionnées, mais qui sont ra-
rement présentes dans les villes. 

Si le lac offre des possibilités de loisirs et de sports 
avec les plages et le quai, d’après mon expérience de 
visite et ce que m’ont dit les personnes interrogées, 
ces lieux sont déjà saturés. Entre-temps, la popula-
tion du territoire continue de croître avec des projets 
résidentiels et une extension du Technolac en cours. 

Située au bord d’un lac, la localité bénéficie d’un 
climat légèrement plus frais et plus venteux ce qui la 
rend relativement confortable en dehors des jours les 
plus chauds, même en l’absence d’arbres et d’ombre 
(même si ce n’est bien sûr pas idéal et qu’il faudrait 
installer des tentes pour les événements en plein air). 
Au printemps et à l’automne, ainsi que pendant les 
jours d’été plus venteux, cette zone constituerait une 
grande extension de l’espace public et pourrait sou-
lager les rives saturées du lac. Elle dispose déjà d’ins-
tallations et d’infrastructures de base telles que des 
toilettes ou des aires de stationnement. Certains res-
taurants ou cafés du terminal pourraient également 
être exploités si la zone devenait un espace public 
fréquenté et réussi.

 Figure 34 : Lleida Alguaire aéroport

L’aéroport de Lleida Alguaire en Catalogne  
n’est actif que pendant le week-end, assurant 
plusieurs vols. Après sa construction, il s’est 
avéré qu’il était sur-dimensionné par rapport 
à la demande du territoire, mais sa fermeture 
complète n’est pas encore la solution préfé-
rée [4]. 
Les vastes prairies sont toutefois utilisées par 
les agriculteurs locaux pour le pâturage de 
leurs troupeaux pendant les jours où il n’y a 
pas d’activité aérienne. Il s’agit d’un système 
mutuellement bénéfique, car les zones sont 
entretenues gratuitement et de manière éco-
logique (bénéfique pour les oiseaux de prai-
rie) par ces animaux [4]. En mai 2023, le festi-
val de musique Lleida Airport Remember s’y 
est déroulé pour la première fois, accueillant 
environ 5 000 visiteurs [86].

Le concept



66

Le concept d’utilisation alternative des aéroports 
pendant leur période de latence n’est pas original à 
cette étude. L’aéroport de Lleida Alguaire en Ca-
talogne (Figure 34), en est un bon exemple, mais il 
existe d’autres précédents, notamment des festivals 
qui ont eu lieu sur des aérodromes. 

Outre les activités que cet espace pourrait offrir, 
son ouverture au public en dehors de la saison hi-
vernale contribuerait également à une meilleure per-
méabilité du territoire aux modes actifs si elle est ac-
compagnée de l’achèvement et de l’amélioration des 
chemins existants. 

De cette façon, tel qu’illustré sur la Carte 23, nous 
pouvons garantir de meilleures connexions pour les 
modes de transport actifs entre le nord et le sud, ainsi 
qu’entre l’est et l’ouest. 

La liaison de la commune Voglans au parc techno-
logique serait particulièrement intéressant. Si l’itiné-
raire passant par l’aéroport était aménagé, cela per-
mettrait de réduire de moitié la distance à parcourir 
à vélo. Il s’agirait d’un itinéraire bien plus confortable 
et sécurisé pour les cyclistes et les piétons par rapport 
à l’option actuelle (qui est pratiquement inexistante)

Les contraintes et les risques 
possibles

La contrainte la plus évidente est l’exploitation de 
l’aéroport pendant toute l’année par les aéroclubs, ce 
qui pourrait en théorie être résolu en déplaçant leur 
activité vers l’aérodrome de Chambéry à Challes-les-
Eaux ou un peu plus loin l’aérodrome de Grenoble le 
Versoud. Une autre possibilité serait de limiter l’acti-
vité de ces clubs à certains jours ou heures de la jour-
née, ce qui nécessiterait une communication efficace 
avec le public pour s’assurer que les gens savent exac-
tement quand cette zone leur est accessible et quand 
elle ne l’est pas.

Il peut y avoir d’autres contraintes liées à la sécu-
rité, telles que le stockage d’avions, la nécessité de 
verrouiller et de déverrouiller les voies d’accès, et 
peut-être d’autres encore dont je n’ai pas conscience. 
Cependant, étant donné que nous pouvons trouver 

case study 2

Figure 35 : Tempelhofer feld - parc pu-
blic sur le terrain d’un ancien aéroport

Lorsque l’aéroport de Berlin-Tempel-
hof a fermé ses portes à l’aviation en 
2008, la vaste zone est devenue le plus 
grand espace public de Berlin [4]. Un 
parc qui ferme la nuit est désormais 
utilisé pour diverses activités sportives, 
des jardins urbains ou des événements 
spéciaux tels que des défilés ou des 
concerts [87]. 
Bien qu’il ait été précédé par de nom-
breux autres, il figure aujourd’hui par-
mi les projets de reconversion aéropor-
tuaire les plus réputés.

des exemples dans le monde des aéroports où cette 
utilisation alternative pendant la basse saison s’avère 
fonctionner ( figure 34), il serait intéressant d’exami-
ner si cela pourrait être envisageable dans notre cas. 
Cette approche pourrait représenter une grande va-
leur ajoutée pour les habitants. 

Il faut également prendre en compte les prairies de 
l’aéroport qui sont un biotope de grande importance 
écologique et qui abritent des espèces de prairies 
telles que l’espèce d’oiseaux protégé, le bruant proyer 
[37]. Elles pourraient être perturbées par une nou-
velle fréquentation par les humains et des mesures de 
protection et de sensibilisation devraient donc être 
mises en place pour limiter les impacts négatifs.
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courbes de niveau à 5 m

zone humide

piste cyclable possible
chemin piéton possible

liaison manquante

liaison existante
cours d’eau
buissons et bosquets

200 m
Carte 23 : Scénario 1



68

C.2. SCENARIO 2 :
Reconversion partielle
Dans ce scénario, nous nous projetons dans un fu-

tur où il serait justifié de réduire la taille de l’aéroport 
jusqu’à la moitié de la longueur de la piste. Cette piste 
serait exclusivement utilisée pour l’aviation d’affaires, 
de loisir et éventuellement pour de petits vols com-
merciaux, si une longueur de piste suffisante était 
conservée. 

Nous pouvons déjà constater une diminution du 
nombre de passagers par an, tandis que le nombre 
de vols non commerciaux reste stable ou en légère 
augmentation. Le tourisme de ski est susceptible de 
décliner dans les décennies à venir, comme nous 
l’avons vu au chapitre A.3., car l’enneigement se ra-
réfie de plus en plus.  La possibilité d’une liaison fer-
roviaire à grande vitesse entre Lyon et Chambéry est 
également en jeu dans le cadre du projet Turin-Lyon 
déjà en cours de construction, qui, s’il est réalisé, 
pourrait rendre plus avantageux pour les skieurs de 

Le concept

I.3 : Nouvelle piste cyclable traversant le bras de décharge de la Leys-
se et l’aéroport

prendre l’avion pour se rendre à Lyon. Tous ces as-
pects laissent présager une diminution progressive 
du nombre de passagers qui choisiront de prendre 
l’avion pour Chambéry et, par conséquent, ce der-
nier ne serait plus indispensable à la région. 

Pour ce scénario, deux variantes semblent plau-
sibles, toutes deux avec des objectifs similaires mais 
avec une organisation spatiale et un niveau d’ambi-
tion écologique différents.

Ce scénario, s’il impliquait la poursuite de l’utili-
sation de cet aéroport uniquement pour le transport 
privé, n’est cependant pas un résultat final souhai-
table, car ce moyen de transport est le plus exclusif. Il 
signifierait qu’une grande partie du territoire conti-
nuerait à être utilisée par une petite fraction de la po-
pulation, générant une pollution et des contraintes 
disproportionnées sur le territoire.
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C.2.1. Variante A

La première variante consiste à conserver la partie nord de la piste de l’aéroport. Technolac continuerait 
à s’étendre comme prévu actuellement dans la ZAC 3 Savoie Technolac (A.4.3). Des pistes cyclables et pié-
tonnes seraient créées en continuité avec les tracés existants, comme illustré sur le carte conceptuelle (Carte 
24). Cette variante permet de bénéficier d’un projet déjà conçu et ayant fait l’objet de plusieurs études. En ou-
vrant une partie du paysage, on obtient une meilleure perméabilité du territoire pour les humains et la faune,  
cependant, les gains en termes de réaménagement des zones humides restent limités à ce stade.

Les cours d’eau actuels, en grande partie canalisés, se-
raient revus pour améliorer leur qualité écologique en 
modifiant la forme rectiligne et souvent trop étroite et 
profonde du lit de la rivière et en plantant une végétation 
appropriée. Autour de ces cours d’eau, il faudrait prévoir 
une zone avec une végétation permanente ( figure 36) 
sans construction ni production agricole pour empêcher 
la contamination de l’eau et protéger la faune aquatique. 
Certains terrains devraient être consacrés à la restauration 
des zones humides, car la zone se trouve dans la plaine 
inondable de la Leysse, sur les anciens marais. 

Cela permettra de créer des zones de nidification et de 
reproduction plus vastes et plus calmes pour la faune de 
ces milieux. D’autres avantages découlent de la restaura-
tion des zones humides, tels que décrit au chapitre A.2.

Il est essentiel d’accompagner la création de nouvelles 
zones humides ainsi que la préservation des zones exis-
tantes par des mesures de protection et de sensibilisation 
afin de préserver la faune des perturbations causées par 
les activités humaines et les animaux domestiques. Afin de 
faciliter la circulation sécurisée de la faune, il faudra ins-
taller des passages souterrains pour amphibiens et reptiles 
sous les nouvelles routes et les routes existantes. 

Pour le reste du territoire en question, il est envisagé 
d’établir une diversité d’habitats, comprenant des terrains 
agricoles et des prairies extensives de différents types (hu-
mides, mésophiles et sèches). Les prairies devraient être 
développées dans les zones où la présence de cours d'eau 
est la plus forte, créant ainsi une transition entre les zones 
humides et les terres cultivées. Ces prairies seraient entre-
tenues avec une végétation basse grâce au pâturage, une 
pratique déjà présente dans la zone désignée (élevage de 
bovins, chevaux, ovins et caprins).

Actuellement, les terres agricoles de la zone d’étude sont 
principalement utilisées pour la culture du maïs, sans une 
véritable rotation des cultures d’une année à l’autre, ce qui 
appauvrit la qualité des sols.  Afin de préserver un paysage 
sain et productif, il est nécessaire d’adopter des méthodes 

Les principes pour la revitalisation du paysage

La proposition

Figure 36 : exemple d’une zone riparienne tam-
pon végétale

Figure 37 : exemple de production simultanée de 
maïs et de châtaigniers
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durables, en travaillant sur de petites parcelles avec 
une diversification des cultures. Parmi les pratiques 
souhaitées, on peut citer la rotation des cultures, le 
maintien d’une couverture permanente du sol, l’uti-
lisation d’engrais organiques et une lutte raisonnée 
contre les parasites.

La plantation d’arbres sur ces terres peut également 
améliorer le rendement et la qualité des sols (tout 
en bénéficiant à la faune) en offrant une protection 
contre l’érosion éolienne, en améliorant l’infiltration 
de l’eau dans le sol, en fournissant des nutriments par 
la décomposition des feuilles et en offrant une pro-
tection du soleil aux cultures.

La présence actuelle de haies, de buissons et de 
bosquets dans le paysage peut être renforcée par la 
plantation de nouvelles structures végétales, contri-
buant ainsi à la revitalisation du paysage. Ces ali-
gnements ou regroupements de plantes ligneuses 
constituent des abris pour la faune et favorisent une 
meilleure connectivité du paysage pour celle-ci. De 
plus, ils protègent le sol de l’érosion éolienne en agis-
sant comme des brise-vents.

case study 2

Figure 38 : Projet de restauration de la 
zone humide de Hamilton

L’ancienne base militaire de Hamilton 
Army Airfield en Californie a fermé 
dans les années 70. L’aéroport était si-
tué sur une ancienne zone humide ini-
tialement drainée à des fins agricoles 
[88]. En 1998, le corps des ingénieurs 
de l’armée américaine, en partenariat 
avec le California State Coastal Conser-
vancy, a entrepris de reconvertir plus 
de 250 hectares en marais intertidaux 
et en habitat faunique, avec un sentier 
récréatif [88].
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Carte 24 : Scénario 2, variante A

prairie

zone humide piste cyclable proposée
piste cyclable alternative

traversée sécurisée pour la faune
chemins piétons proposés

buissons et bosquets existants

terres agricoles

zones d’intérêt anthropisées

nouveaux buissons et bosquets
zone humide restaurée
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C.2.2. Variante B

La deuxième option envisage de conserver la moi-
tié sud de l’aéroport et de développer la technopôle 
Savoie Technolac le long de ses nouvelles limites 
nord. Certains des nouveaux bâtiments du techno-
centre pourraient être conçus de manière polyva-
lente, offrant des espaces de travail, de culture, de 
commerce, etc. De plus, il serait possible de recon-
vertir les bâtiments existants de l’aéroport et de ré-
utiliser l’infrastructure pour les voies de circulation 
( figure 39).

Une réhabilitation progressive du tiers nord des 
terres libérées serait proposée, en créant des zones 
humides en continuité avec le Bras de décharge de 
la Leysse, la zone humide des Blaches et Terre nue, 
ainsi que la rive sud du lac. Une nouvelle route se-
rait construite pour prolonger la rue Lac de Rose-

La restauration des zones humides est bénéfique 
pour la prospérité globale du paysage. Cependant, 
lorsqu’elle est associée à l’utilisation humaine, en par-
ticulier dans le cas du transport tel qu’il est envisagé 
dans la variante B, il est important de faire preuve de 
prudence et de protection, car ces habitats sont extrê-
mement sensibles. De même, l’ouverture des prairies 
de l’aéroport dans la variante A et la création de pistes 

La proposition

cyclables peuvent perturber et représenter un danger 
pour les habitants de ces prairies. Les deux variantes 
nécessitent donc une planification minutieuse, te-
nant compte des espèces déjà présentes et de celles 
que l'on souhaite favoriser. Elles doivent également 
être accompagnées de la mise en œuvre de mesures 
de protection appropriées.

land et la relier à la route départementale 1201, qui 
contournerait la nouvelle extension de Technolac. 
Cela permettrait de remplacer l’actuelle route dépar-
tementale 1201a, qui serait transformée en une voie 
verte à travers les zones humides restaurées. En ayant 
ces terrains disponibles au nord, il serait possible de 
créer une véritable oasis pour les habitants, humains 
et autres, dans la zone la plus proche du lac. Un ré-
seau de zones humides pourrait être mis en place, 
rendant le territoire plus accessible et sécurisé pour 
la faune ainsi que pour les humains. Cette deuxième 
option permettrait d’étendre la technopôle tout en 
préservant des terres agricoles fertiles précieuses. Sur 
le reste du territoire, les mêmes principes que ceux 
décrits dans la sections C.2.1. Les principes pour la re-
vitalisation du paysage seraient appliqués.

Les contraintes des deux 
variantes proposées 

I. 4: La RD 1201a transformée 
en voie verte,  zone humide 
restaurée à droit
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Carte 25 : Scénario 2, variante B

voie verte
nouvelle route

piste cyclable proposée
piste cyclable alternative

traversée sécurisée pour la faune

chemins piétons proposés

buissons et bosquets existants
nouveaux buissons et bosquets

prairie

zone humide

terres agricoles

zones d’intérêt anthropisées

zone humide restaurée
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C.3. SCENARIO 3 :
Reconversion complète

Dans ce scénario, nous envisageons la cessation totale de l’acti-
vité aérienne de l’aéroport, libérant ainsi l’ensemble des terrains. 
Comme deux variantes ont été proposées pour le scénario précé-
dent, il en sera de même pour ce troisième scénario afin de per-
mettre une reconversion complète en plusieurs phases (schéma 
I.2) .

C.3.2. Variante A

Dans cette variante, nous développons la variante 
A du scénario 2 en renaturalisant la majeure partie 
de la moitié nord du site de l’ancien aéroport et en la 
convertissant en une grande zone humide. Ceci as-
surera une meilleure connexion entre les zones hu-
mides existantes et, les grandes zones humides ainsi 
formées constitueront un habitat protégé pour les 
espèces actuellement perturbées par l’homme et les 
animaux domestiques.  

On peut également imaginer le développement 
d’une autre branche plus petite de la technopole, en 
réutilisant les terminaux et l’infrastructure de l’aéro-

port, avec une vocation culturelle et éducative (mu-
sée de l’aviation, centre écologique...) La route qui 
relie actuellement l’aéroport à la D1201 serait pro-
longée en voie verte jusqu’à l’actuelle zone de Savoie 
Technolac et la D1504 pour assurer une liaison en 
mode actif. 

Des portions des zones actuellement bitumées 
(pistes et routes aéroportuaires) pourraient être 
conservées pour un circuit sportif et un et un chemin 
piéton à travers la nouvelle zone humide, reliant la 
2ème extension du Technolac à la D1201a et le lac du 
Bourget au nord.

C.3.1. Le concept

La proposition

I. 5: variante A du scénario 3
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Carte 26 : Scénario 3, variante A

prairie

zone humide piste cyclable proposée
piste cyclable alternative

traversée sécurisée pour la faune
chemins piétons proposés

buissons et bosquets existants

terres agricoles

zones d’intérêt anthropisées

nouveaux buissons et bosquets

200 m
zone humide restaurée
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C.3.3. Variante B

La seconde variante, développant la variante B 
du scénario 2, propose une vocation naturelle pour 
les anciennes prairies aéroportuaires libérées et, 
comme dans la variante A, la réutilisation des bâ-
timents de l’aéroport pour des activités culturelles, 
telles qu’un musée de l’aviation, des salles de concert 
ou des installations sportives. Il pourrait également 
accueillir de nouveaux établissements d’enseigne-
ment ou de recherche dans le prolongement de la 
nouvelle extension de Technolac au sud. La ferme-
ture de la D1201a à la circulation automobile et la 
création d’une nouvelle route en remplacement de 
l’ancienne donneront aux abords du lac un visage 
plus naturel, créant une sorte de parc linéaire en 
continuité avec la promenade du lac.

case study 2

Figure 39 : Central Park ,Denver

Après la fermeture de l’aéroport 
international de Stapelton en 1995, 
la plupart de ses infrastructures ont 
été détruites pour laisser place à une 
nouvelle zone résidentielle appelée 
“Central Park”. Celui-ci a été construit 
à sa place, en utilisant les pistes as-
phaltées comme des rues, créant ain-
si un quartier “marchable” (un quar-
tier principalement conçu pour les 
déplacements à pied) avec un grand 
parc urbain de rétention d’eau [4]. 

La proposition

I. 6: variante B du scénario 3
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Carte 27 : Scénario 3, variante B

voie verte
nouvelle route

piste cyclable proposée
piste cyclable alternative

traversée sécurisée pour la faune

chemins piétons proposés

buissons et bosquets existants
nouveaux buissons et bosquets

prairie

zone humide

terres agricoles

zones d’intérêt anthropisées

zone humide restaurée
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Résumé des deux variantes 
proposées : les contraintes et 
les différents choix

Comme déjà discuté dans la section contraintes et 
risques du scénario 2, les zones de contact entre la 
faune et l’activité humaine peuvent être dangereuses 
pour les animaux si celles-ci ne sont pas soigneuse-
ment planifiées. La sécurité de la navigation à travers 
le territoire  doit dans les deux variantes être assurée 
pour les espèces animales comme humaines. 

En supprimant complètement l’aéroport, on risque 
de perdre une partie du patrimoine, car il fait par-
tie du paysage depuis longtemps et est ancré dans la 
mémoire collective en tant qu’élément emblématique 
du territoire. Il n’est donc pas souhaitable d’effacer 
complètement les traces de son existence. On peut 
préserver sa mémoire en envisageant la création, par 
exemple, d’un musée de l’aviation ou en conservant 
une partie des pistes pour des activités sportives.

La variante A nous permet de regagner une plus 
grande partie des zones humides anciennes mais en 
construisant l’extension du Technolac, nous perdons 
des terres agricoles fertiles. La nouvelle zone natu-
relle au sud prolongeant la rive existant reste séparée 
par une grande barrière constituée par la route dé-
partementale.

La variante B nous permet de conserver les terres 
agricoles sur le périmètre de la ZAC 3 actuelle en 
déplaçant l'extension du Technolac sur le terrain de 
l'aéroport actuel, ce qui signifiera une masse moins 
compacte du parc technologique.

La variante A envisage plutôt une réserve natu-
relle moins accessible aux loisirs par l’extension des 
zones humides, concentrant la plupart des activités 
humaines plus au sud, tandis que la variante B af-
firme la cohabitation des rives du lac par l’homme et 
la faune grâce à l’interconnexion du parc technolo-
gique avec les nouveaux espaces renaturalisés autour 
de l’ancienne route départementale.



DISCUSSION
L'objectif de cette étude était d'examiner la rela-

tion complexe entre l'aéroport de Chambéry et le 
site naturel protégé de la Rive Sud du Lac du Bour-
get, en considérant le conflit qui survient en raison 
de la coexistence de l'avifaune et de l'aviation à la 
fois dans l'espace aérien et dans le paysage environ-
nant, mais aussi de l'occupation de ce dernier par 
les êtres humains.

 L’analyse du contexte géographique et socio-éco-
nomique de la zone étudiée, associée à une obser-
vation attentive, des enregistrements sonores et des 
échanges avec les habitants, a permis une meilleure 
appréhension de ses valeurs, de ses besoins et de ses 
contraintes. Sur cette base, des visions prospectives 
pour le territoire ont été élaborées en repensant 
l’avenir de l’aéroport actuel. Les exemples de réuti-
lisation adaptative et de reconversion d’aéroports à 
travers le monde ont servi de références essentielles 
pour alimenter ce raisonnement.

En imaginant cet avenir, nous avons considéré 
plusieurs scénarios. L’une des options est l’utilisa-
tion alternative temporaire de l’aéroport pendant 
sa période de fermeture au trafic commercial (en 
dehors de l’hiver). Il pourrait s’agir de réaffecter les 
équipements de l’aéroport à d’autres activités, telles 
que l’accueil d’événements culturels et la réutilisa-
tion des pistes d’atterrissage pour des activités spor-
tives. De telles initiatives permettraient non seule-

ment de maximiser l’utilisation de l’infrastructure 
existante, mais aussi de contribuer à la diversifica-
tion économique de la zone. Elles permettraient 
également de créer des connexions pour les modes 
de transport actifs à travers le territoire.

Un autre scénario à explorer est la conversion 
partielle de l’aéroport. Cela pourrait se traduire 
pas la transformation d'une partie de l’aéroport en 
réserve naturelle, agrandissement du parc tech-
nologique adjacent et la création des espaces de 
loisirs pour la communauté locale, tout en préser-
vant un aéroport réduit qui pourrait accueillir des 
avions plus petits. Dans le même temps, des efforts 
devraient être faits pour développer des alterna-
tives de transport durable afin de réduire la dé-
pendance vis-à-vis du transport aérien et de pro-
mouvoir des solutions de mobilité respectueuses 
de l’environnement. 

Le scénario le plus ambitieux prévoit la recon-
version complète de l’aéroport ainsi qu’une revi-
talisation holistique du paysage, équilibrant la 
croissance économique, l’utilisation agricole et les 
fonctions écologiques.

Au cours de cette étude, certaines de mes idées 
préconçues ont été remises en question, révé-
lant leur inexactitude ou leur incomplétude. Par 
exemple, je partais du principe que les terres de 



l’aéroport étaient un paysage désert, mais j’ai dé-
couvert que les prairies qui le composent sont en 
réalité parmi les écosystèmes les plus précieux de la 
région. Ces vastes étendues de prairies abritent des 
espèces animales spécifiques qui dépendent de cet 
habitat, ce qui renforce l’importance de le préserver 
dans tous les scénarios envisagés.

Une autre fausse idée que j’avais était que l’aéro-
port était inactif en dehors de la saison hivernale. 
J’ai par la suite constaté que tout au long de l’année, 
l’aéroport était en réalité très fréquenté par des acti-
vités d’aviation de loisir hors la saison en dehors de 
la saison ouverte au transport international. Cepen-
dant, je maintiens mon argument selon lequel l’aé-
roport est sur-dimensionné pour ce type d’activité, 
étant donné qu’il existe des aérodromes à proximité 
qui pourraient potentiellement répondre à ce be-
soin.

Finalement, lors de mes échanges avec divers 
interlocuteurs, il est ressorti une forte conviction 
quant à l’importance de l’aéroport pour la région 
sur le plan économique. Cependant, à travers cette 
étude, j’ai tenté de démontrer que cette affirmation 
pourrait ne plus être valide à l’avenir, voire même 
actuellement. Le changement climatique entraîne 
une diminution progressive de l’enneigement, 
même dans les stations de ski les plus élevées, et les 
perspectives futures pour ces domaines ne sont pas 
encourageantes. Parallèlement, le trafic aérien de-
vrait être réservé aux situations où les autres modes 
de transport ne sont pas viables, dans le cadre d’une 
transition vers des modèles de transport plus écolo-
giques. Ce n’est pas vraiment le cas pour l’accessibi-
lité de Chambéry et les stations de ski avoisinantes, 
car des aéroports plus importants comme celui de 
Genève, de Lyon ou même de Grenoble se trouvent 
à une courte distance.

Les scénarios que j’ai proposés visent à bénéfi-
cier à l’économie, à la préservation du paysage et 
au bien-être des habitants, en soutenant que ces 
éléments ont le potentiel de compenser les pertes 
résultant de la suppression de l’aéroport. Cepen-
dant, l’objectif principal de ce mémoire n’est pas de 
prouver ou de convaincre de manière catégorique, 
car cela nécessiterait une approche beaucoup plus 
complexe. Il s’agit plutôt de susciter une réflexion 
sur les enjeux environnementaux et les potentiels 
du territoire, ainsi que sur sa dépendance à court 
terme envers une forme de tourisme non durable. 
J’espère que cela incitera également à abandonner 
l’idée que les choses doivent rester figées dans leur 
état actuel, parce qu’elles ont toujours été ainsi, et 
à commencer à discuter de questions telles que la 
limitation du trafic aérien et la transition vers des 
formes de tourisme plus respectueuses de l’envi-
ronnement.
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